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Eh l'absence du Président, M. Ogouma (Bénin), Vice-président, assuJœ 1 a

présidence.

La sé ance est ouvert e à 10 h 2 O.

POINT 42 DE L'ORDRE ru JOUR (s u ite)

LA SITUATlœ EN AMERIQJE CENTRALE: MENACES CONTRE: LA PAIX ET LA SECURITE
INTERNATIONAl.ES ET INITIATIVES lE PAl X : PROJET DE RESOLUTION (A/4l/L.34)

M. GHAREKHA'1 (Iooe) (interprétation de l'anglais) : ibur la quatrième

année consécutive, l'Assemblée générale est saisie de la question spécifique de la

situation en Amérique centrale, ce qui prouve que la tension continue de régner

dans cette région malgré les efforts des Nations Unies, des pays du Groupe de

Olntadora, du Groupe d'appui de Lima, et d'autres. La si tuation en Amérique

centrale fait également l'objet de la plus vive attention de la part des pays du

Mouvement des pays non alignés. A la dernière Conférence au sommet des chefs

d'Etat ou de gouvernement qui s'est tenue à Harare il y a deux mois, les dirigeants

des pays non alignés ont noté avec préoccupation que la situation en Amérique

centrale constituait un des principaux foyers de tenslon internationale. Ils ont

également noté qu'au fil des ans, la situation s'était aggravée en raison des

politiques d'ingérence et d'intervention qui, ajoutées aux conditions

socio-éconaniques de la région, représentent une menace réelle pour la paix et la

sécuri té internat ionales.

L'Assemblée générale, à ses trente-huitième et trente-neuvième sessions, a

adopté par consensus des résolutions qui soulignent la nécessité de parvenir à un

règlement p::>litique des problèmes de la région au moyen des efforts du Groupe de

Olntadora et d'autres. L'adoption, par le Conseil de sét;urité, de ses résolution s

530 (1983) et 562 (1985) visait le même objectif. Ma.lheureusement, rien n'indique

que la situation se soit améliorée en quoi que ce soit. En fait, l'évolution de la

situation donne à penser que, si des mesures ne sont adoptées en temps utile, elle

pour rait devenir explosive.

Le Nicaragua s'est sent i obligé de recour ir au Conse il de sécuri té à

12 reprises au cours de ces quatre dernières années, ce qui montre la situation

tendue qui règne en Amérique centrale et le sentiment d'insécurité ressenti par le

Cbuvernement et le peuple '1icaraguayens.

Ma délégation estime que la paix en Amérique ce:1trale doit reposer sur les

principes de la coexistence pacifique ainsi que sur les buts et principes de la

Charte des Nations Unies. Les Etats ont le droit inaliénable de choisir leur

propre système politique, éconanique et social, à l'abri de toute interventioo ou
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ingérence étrangères. Je saisis cette occasion pour réaffirmer notre appui aux

efforts du Grotpe de Contadora et du Groq:>e d'appui de Lima, qui visent à trouver

un règlement négocié à la crise en Amérique centrale.

Conne le Premier Ministre Raj iv Gandhi l'a déclaré lors du huitième Sonnet des

pays non alignés :

"En Amérique centrale et dans les Caralbes, le droit des nations de suivre

une politique nationale de leur choix est contesté. Elles sont victimes de

mesures d'intimidation et de l'ingérence de l'extérieur, on empiète sur leur

souveraineté et l'on rogne sur leur irXIépendance nationale. Le M>uvement non

aligné appu ie pleinement le processus de Contadora. Les forces du changement

ne s'inspirent pas de puissances ou d'idéologies étrangères. Leur but est de

démanteler des structures sociales tyra nniques et périnées. Voilà les

problèmes de la région.

Ces problèmes doivent être examinés dans une perspective régionale.

Ils cbivent être réglés dans un cadre régiona 1, par le dialogue et la

négociation. Nous nous tenons aux côtés du pe~le du Nicaragua, dont le

courage, la détermination et l'attachement passionné à la liberté sont une

inspiration pour tous."

Des générations de centraméricains n'ont jamais su ce qu'est la paix

véritable. Les problèmes de la pauvreté, les privations et l'ingérence extérieure

n'ont zpporté que le désaccord, l'instabilité et la violence. Nous espérons que

tous les pays de la région et, en fait, tous ceux qui prétendent avoir un intérêt

vital dans ses affaires, travailleront à Pélimination des tel'lsions et à

l'avènement d'une ère de paix, de sorte que les I=euples de la région puissent

consacrer leurs énergies à l'amélioration de leurs conditions de vie.

M. BELONOGOV (union des Républiques socialistes soviétiques)

(interprétation du russe) : C'est la quatrième année déjà que l'Assemblée générale

des Nations Unies examine la question de la situation en Amérique centrale, examen

rendu nécessaire pu la situation ,,'angereusement explosive qui règne actuellement

dans la région et CJ1i représente une menace pour la paix et la sécurité

lnt ernat ionales.
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A plusieurs reprises, le COnseil de sécurité a examiné les différents aspects

de ce problème aigu. La Cour internationale de Justice a œcenment rendu un arrêt

sur cette question et les pays d'Amédqœ latine, les membres du ftbuvement des

non-alignés, des goUYernements et des personnalités gouvernementales et publiques

de différents pays, qui sont tous opposés à l'escalade dangereuse de la tensioo et

qu: souhaitent parvenir ~ un règlement des différends et des conflits par des

moyens politiques, ont exprimé leur profonde inquiétude de\"ant la situation qu i

sévi t en Amérique centrale. Le 16 novenbre, le Gouvernement soviétique a fa it une

déclaration spéciale renfermant l'avertissement suivant :

·Les événements en Amérique centra le prennent une tournure de plus en pl us

dangereuse. Violant de façon flagrante les normes élémentaires du droit

international et les principes de la Charte des Nations Unies, le Gouvernement

anéricain s'ingère de plus en plus dans les affaires du Nicaragua. En outre,

Washington ne cache pas qu'il s'est donné pour objectif de renverser le

gouvernement légitime de ce pays imépendant souverain.·

Le peuple nicaraguayen est l'obj et de toute une série de menaces et de

pressions milita ires, politiques, éconaniques et propagamistes. Les préparatifs

d'un conflit armé lnajeur en Amérique centrale, qui irrpliqueraient de nombreux

Etats, s'intensifient. Les Etats-unis mettent en place dans la région une

infrastructure militaire massive dirigée directement contre le Nicaragua. Des

bases militaires et des aérodromes ont été cœstruits dans les pays voisins. Un

réseau de routes stratégiques a été mis en place et l'on a créé des polygones de

tir et des centres d'entrainement en vue de fozmer des unités de mercenaires. De s

milliers de militaires américains se trouvent sur le territoire des Etats voisins

du NLcaragua et dans les eaux du littoral, ainsi que des stocks d'armes.

Parmi les nombreuses IIll!lnoeuvres qui ont lieu à proximi té inmédiate dG=s

frontières maritimes et ter restres du NLcaragua, on procède à des opérations de

type collltlando et à des raids sinulés, dans des com itions très proches de celles du

Nicaragua.

Le l'tésident des Etats-unis a signé une loi destinée à financer des bandes

contre-révolutionnaires et leur fournir divers types d'armes. Une somne de

100 millions de dollars a été allouée aux mercenaires solOOzistes qui terrorisent la

population pacifique et s~pent IGéconomie du Nicaragua. cette sonuœ est préwe

pour équiper les bandes de contras en artillerie, avions et missiles. On envisage,

d'autre part, que des milita ires auéricains prennent directement part aux act ivités

des contre-révolutionnaires. Ce conflit, ·payé en dollars· par les Etats-Unis, est
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synonyme [X)ur tous les pays d'Amérique centrale, et en premier lieu pour le

Nicaragua, d'effusions de sang, de souffrarr:es e~ de ru ine.

Il est dÈS lors pour le moins cynique de déc::larer que les fonds destinés à '

cette guerre ne visent qu'à parwnir à un ràglement. Par ailleurs, l'introduction

constante dans la région de nouveaux types d'armements modernes est pour le mins

inquiétante. Hier, on fournissait des DCA mobiles aux contras, aujourd'hui, on

leur livre une grande quantité d'avions à réaction, en particulier des avions

tlF-S". En même terrps, les représentants des Etats-Unis ne cessent d'accuser le

Nicaragua de proposer une réduction des a'"'mes les plus destructrices en Amérique

centrale. COlline l'a souligné dans une décléü.ation le Gouvernerrent de l'Union

soviétique:

"La propagan:le officielle américaine fait tout pour manipuler sa propre q>inion

publique et l'opinion publique internationale afin de créer une atmosphère

propice à la réalisation de ses plans d'action militaire directs contre le

Nicaragua.'"

Par aHleurs, N!l shing ton essaie de priver ce pays de son dro it souvera in à la

légittrre défense et de repousser l'agression. R>ur le Nicaragua, le danger d'une

telle agression n'est pas une pure abstraction mais un fait réel qu'il convient de

regarder en face. Les Nations Unies sont confrontées à une étape ey.trêmement

dangereuse et qualitativement nouvelle dans l'escalade de l'agression contre le

Nicaragua. cette escalade fait peser de lourdes menaces sur la paix et la sécurité

internationales. Le Gouvernement SOI1iétique a déclaré à ce pcopos :

"La polit igue des Etats-unis représente un défi ouvert à l'ordre j ur id iqu e

international. Le Gouvernement américain n'a pas tenu corrpte de l'arrêt de la

(bur internationale de JUstice qui demandait gue cessent toutes les atteintes

à la sauvera ineté et à l'indépendance du Nicarag'\Hl", L' ar rêt de la Cour

stipule clairement que la formation, l'armement, l'équipement et le

financement des contras, gui rrènent une lutte armée contre le Nicaragua,

const! tuent une violation du droit international par les Bta ts-Unis. Il est

d'autre part significatif que la COur internationale ait rejeté les arguments

en faveur du droit arbitraire à la légitime dé1:ense collective que Washington

invoque pour tenter de justifier la guerre non déclarée ql1' il rrène contre le

peuple nicaraguayen."

En octobre et en novemre derniers, le Conseil de sécurité, puis l'Assemblée

générale, ont examiné la question de b ...~ ..:~sité de fa ire iIll\lédiatement appliquer
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l'arrêt de la (bur intemationale de Justice en ce qui concerne les actes

mil~taires et paramilitaires perpétrés au Nicaragua et contre le N~_~aragua. A la,
suite de ces débats, un consensus s'est dégagé en fawur d'une so,lution politique

et du rejet de la politique de force. seuls trois pays Membres des Nations Unies

ont voté contre la résolution de l'Assemblée générale s ur cette question. Les

résultats de ce vote ont clairement mis en relief qui s'oppose à la volontê de la

conmunauté intemationale. Le <buvernement américain ne tient pas non plus compte

des décisions du Conseil de sécurité et des résolutions de l'Assemblée générale, y

compris c.elles qui portent sa propre signature.

La politique de terrorisme d'Etat menée en Amérique centrale représente une

attaque lancée non seulement contre les droits sacrés des peuples à la

souveraineté, à l'indépendance et à la liberté, mais aussi contre leur droit de

choisir librement leur mode de vie et de déterminer leur propre destin. O!ux qu i

prônent cette"politique ne cherchent même pas à aligner leurs actes sur les règles

les plus élémentaires de conduite civilisée entre Etats.
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Les Etats-unis défient l'autorité du f.buvement des non-alignés, qui est

conposé de 100 Etats Membre s de notre crga nisat ion. Ain si qu' il est sou ligné dans

la Déclaration politique adoptée à Harare, les pays non alignés condamnent

l'escalade de l'agression, des attaques militaires et d'autres actions contre la

EDuveraineté, l'il'dépendance politique, l'intégrité ter ritoriale, la stabilité et

l'autodétermination du Nicaragua. Le soutien au peuple nicaraguayen et à son

gouvernement légitime de la part des membres de ce l1Duvement et, en fait, de la

part de tous les Etats qui défendent la cause de la souvera ineté et de la pa lx, a

été nettement manifesté au cours de la pJ:ésente session.

A cet égard, nous avons déclaré du haut de cette tribune de l'Assemblée

générale, que l'Unioo soviétique réaffirmait sa solidarité inébranlable avec la

juste cause du peuple du Nicaragua et qu'elle était toujours prête à continuer de

lui fOurnir assistance et soutien dans son combat pour la liberté et

l'indépendarx:e. Mais Washington ne veut pas entendre ni p:endre en considération

les opinions de ses voisins l at ino-élllérica ins • Les ef forts Cal structifs de ces

pays pour aboutir à un règlement politique nutuelleJœnt acceptable en Amérique

centrale, dans le cadre du processus de COntadora, ont été torpillés de façon

systénatique par les Etats-unis. Les appels du Gro\.pe de Contadora et du Gro\.pe

d'appui, en we de créer une acnosphèœ pacifique favorable aux ef forts

diplanatiques, ont été rejetés. En nenant une politique visant à contrecarrer le

processus de OOntadora, le GOuvernement des Etats-Unis mise en réalité sur le fait

qu'il cro it pouvoir tout se perme ttre et s'en tirer, et résoudre le problème en

utilisant la force. Par conséquent, ce qui devient de plus en plus évident, ce

sont les prétentions de Washington de tout régenter dans les pays d'Amérique latine

comme il lui convient, sans tenir le rtDindre compte de la volonté de leurs peuples

et de leurs gouvernenents ni de leur désir de œc ider de leur d est in sur la base de

leurs propres traditions et de leurs idées quant à ce qui coostitue le mode de vie

de leur ·choix. Nous soulignons cela, car lorsque les Etats-Unis tentent ("a

s'opposer au choix EDuverain du peuple du Nicaragua, en agissant ainsi ils

rerrettent en question le droit de chaque pays latino-américain et de chaque Etat en

développement de décider irdépendal'll\lent de son de st in.

Les Etats-Unis cherchent à justifier leurs actions interventionnistes contre

le 'Nicaragua en alléguant d'une présence militaire accrue de l'Unioo soviétique

dans ce pays. L'Union soviétique rejette catégoriquement de telles assertions, qui

sont sans aucun fomement.

En ce qui concerne les pressions intolérables et l'ingérence subies par le

Nicaragua, y compris les menaces actuelles de renverser son gouvernement légitime,
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le secrétaire général du Comité central du Parti cOJl'llluniste de l'Union soviétique,

Mikhail S. Gorbatchev, lcrs d'une réunion avec le Président de la République

argentine, Raul Alfonsin, le 15 octobre de cette année, déclarait que l'Union

soviétique n'avait aucun projet égoïste ni aucune ambition pour ce qui est du

Nicaragua. M. Gorbatchev soulignait que c'était le Nicaragua lui-même qui avait

déterminé la voie qu'il voulait suivre. Il a dit: "!bus respectons ce choix et,

bien entendu, neus avons de la sympathie {Dur ce pays, mais nous n'avons nulle

intention d'iRposer quoi que ce soit ou d'établir au Nicaragua, ni nulle part

ailleurs, des bases militaires dans ce but·.

Il n'est un secret pour personne qu'en poursuivant ses buts é90ïstes et

étroi ts, Washington cherche à présenter la si tuation come si la tension en

Amérique centrale était le fruit de la rivalité entre l'Est et l'OUest. Cette

interprétation de la situation est totalement inexacte et extrêmement dangereuse.

En outre, washington cherche par tous les l1Dyens à inposer à la colllt\unauté

internationale un stéréotype de la menace comuniste en ~érique centrale. Une

telle apJ:roche ne peut être qualifiée 9Je de manifestation de la philosophie depuis

longtemps démodée de la chasse aux sorcières, traduite en termes de politique

étral7Jère. Cette appcoche est caractérisée par le mépris le plus total de la

réalHé politique contemporaine et de la large variété des aspects du monde

d'aui)urd'hui. L'intolérame de Washil\9ton à l'égard du pluralisme dans les choix

sociaux et éconaniques des différents pays et à l'égard de leurs désirs de

poursuivre leur propre politique est en fa it ident ique vis-à-vis de tout ce qui

n'entre pas exac~ement dans le cadre de ses idées hégémoniques relatives aux normes

de la conduite politique. D'OÙ ses assertions tyranniques et ses prétentions à
dicter aux Etats souverains comnent organiser leur propre vie intérieure et avec

quels pays nBintenir des relations.

Ainsi qu'il a été souligné dans la déclaration du Gouvernement soviétiqué, le

16 novembre:

"L'Union soviétique partage l'inquiétude légitime de la conmunauté

mondiale concernant la situation explosive actuelle en Amérique centrale et

ses conséquences .possibles pour la pa lx internationale.

Le Cl: ''1ernement soviétique condamne fermement l'escalade de la politique

d'agression des Etats-unis en Amérique centra le et demande instanment qu'il

soit mis fin aux préparatifs criminels contre le peuple nicaraguayen et lance

un appel aux Etats-unis leur demandant de faire preuve de l1Odération, de

réalisme et du sens des responsabilités.·
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Il est évident que pour ce qui est de la situation en Amérique centrale,

Washington fait preuve d'un IlIlnque de réflecion politique Iœsurée et de sens

critique lui permettant d'évaluer sa propre conduite dans le domaine

international. En outre, ce qui est demamé aujourd' hui de chaque gouvernement, et

en priorité des gouvernements des grandes puissances, c'est de renoncer aux

politiques d'affrontement et encore plus aux tentatives d'intervention pour

résoudre les problèmes internationaux.

Un exenple de réflexion politique fondée sur le désir d'apporter des solutions

diplanatiques en Amédque centrale et de normaliser la situation dans cette région

est donné par le Groupe de Contadora et son Grot.pe d'appui. Les efforts du Grot.pe

de Cbntaêlora pour about ir à un règlement pacifique de la crise, sans ingérence

extérieure, sont très largerœnt appuyés par des Etats d'orientations politiques

très différentes. Le Groupe de Cbntadora a beaucoup fait pour ar rêter l'évolution

daBJereuse de la situation dans la régicm. S'il n'avait pas existé, il est plus

que probable que la situation en Amérique centrale serait devenue encore plus

menaçante.

L'Union soviétique appuie les objectifs constructifs du processus de

Cbntadora, visant à trouver une solution latino-américaine à la crise régionale.

Nous sonmes convaincus qu'en fin de conpte, les travaUlC des Grot.pes de Contadora et

de Lima seront couronnés de succès et aboutiront à des résultats pratiques. Dans

cette tâche, les groupes latino-américains peUllent sans aucun doute conpter sur

l'appui de l'écrasante majorité des Etats Membres de l'Organisation des

Nat ions Uni es.

Pour sa part, l'Union soviétique est pcête, sur la plan pratique, à contribuer

à la création de circcmstances propices à un règlement paoifique et juste en

Amérique centrale. L'Union soviétique réaffirme sa solidarité avec ces groupes et

partage la oonviction, exprimée dans la Déclaration des Ministres des relations

extérieures du Grolpe de Contadora et du Grot.pe d'appui, en date du 1er octobre,

que la paix en Amérique centrale est possible. A cette fin, il faut tout d'abord

que cesse l'ingérence dans les affaires des Etats souvera ins de la région, il faut

respecter leur droit à un choix indépendant, il faut que s'instaure entre eux des

relations de bon voisinage et de coopération, et il faut leur fournir de l'aide

pour leur permettre de résoudre leurs problèmes sociaux et éconaniques les plus

urgents.
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C01t11le l'a souligné le Ministre des affaires étrangères de l'unioo soviétique,

M. 91evardnadze, lors d'une conférence de presse tenue au Mexique le 5 octobre

dernier, le règlement du problème en Amérique centrale ne serait pas si difficile

s'il y ~ait des accords entre les gouvernements existants au lieu d'une tentative,

par des moyens politiques et militaires, d'éliminer le Q)uvernement légitime du

Nicaragua.

La délégation soviétique estime qu'il est inportant aujourd' hui de faire tout

ce qui est possible pour éviter une dangereuse escalade du conflit en Amérique

centrale. L'Union s~iétique estime que la solution de la situation de crise dans

cette région n'est possible que sur la base d'un règlement pacifique conforll'e aux

normes généralement reconnues du droit international. A notre avis, l'Assenblée

générale doit user de son autorité pour âliminer les obstacles à la recherche d'une

solution pacifique en Amédque centrale. Nous estiJlk)ns que l'élimination du foyer

de tension en Amérique centrale contribJera à l'assainissement du climat

international dans son ensenble et, par conséquent, répondra aux intérêts de tous

les pays et de tous les Peuples. la délégatioo soviétique éppuie donc le projet de

résolution présenté à l'Assemblée générale par le Gro~e de Contadora et le Gro~e

d' appu i.

M. FISCHER (Autriche) (interprétation de l'anglais) : Plus de .

160 000 centranéricains sont morts ces 10 dernières années. Deux millions a.~

personnes ont été dépla::ées. La conmunauté internatioInale est pr:ofomément

préoccupée par la situation en Amérique centrale. L'interrelation entre le conflit

armé et les problèmes sociaux et économiques conpl·l.~ue les efforts tentés pour

édifier des sociétés démocratiques et éPporter remède aux iniquités profondes qui

sont à la base des nombreuses divisions dans la région.

Depuis des années, l'Autriche est fermement attachée au processus de paix et

de réconciliation en Amérique centrale. Cette position demeure inchangée.

L' af frontement politicpe, la souf france humaine, la grande injustice sociale et la

pauvreté économique, voilà les problèmes que nous sonmes éPpelés à examiner. Ce

dont l'Amérique centrale a besoin avant tout, c'est une paix équitable et durabl e

dans la région.

Afin d'atteindre cet objectif, il faut donner aux peuples d'Amérique centrale

la possibilité de choisir leur propre destin, de résoudre leurs problèmes

politiques à l'abri de toute pression extérieure, et d'éliminer les causes mêmes de

ces confli ts, à savoir les conditions éconaniques et sociales injustes.

L'Autriche, conme d'autres démocraties européennes, a toujours estimé que les
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conflits en Amérique centrale ne pouvaient être résolus par la force ou

l'intervention étrangère, d'où qu'elle vienne. seuls un dialogue poli tiqQe, une

confiance mutuelle et une volonté p:>litique de toutes les parties intéressées

pewent nous permettre d'aboutir à une solution. L'accunulation des armes

militaires n'est pas une réponse aux problèmes éconaniques et sociaux brûlants.

Des conditions économiques et sociales néfastes ne peuvent cependant jamais

justifier le déni des droits de l 'homme et des libertés ind ividuelles. En même

teBPs, nous croyons fermement que le respect de l'intégrité territoriale des Etats

doit être universel et que les ~elations internationales doivent se fonder sur le

droit international.

L'Autriche est convaincue qué la solution à la crise centraméricaine ne ~ut

se trouver que dans un cadre régional. Nous nous félicitons de tout ef fort tenté

pour négocier un règlement o.e paix global et bien équilibré, qui ~enne en compte

le programme du Groupe de COntadora. Depuis le début, l 'Autriche ~puie le

processus de Contadora en tant qu'initiative latino-américaine indépendante visant

le règlement pacifique du conflit en Amérique centrale. Jusqu'à présent,

l'initiative de Contadora constitue la seule app:oche régionale authentique pour

résoudre les problèmes de la région. Elle reconnaît les facteurs d'unité et de

diversité qui existe!'t en Amérique centrale. L'Autriche encourage les pays neJrbres

du Groupe de OOntadora à poursuiv re, malgré le revers actuel, leur rôle utile de

médiateur dans le noble et patient processus de conciliation.

En cette occasion, qu'il me soit permis d'exprimer tous les sentiments de

solidarité et d'appui de IIDn pe'4>le à l'égard des Gouvernerrents de la ColoJrbie, du

Mexique, du Panama et du Venezuela pour leur initiative et leur effort louables

pour trouver une solution politique globale à la crise en Amérique centrale. En

mêrre temps, je tienB à dire aux membres du Groupe d'appui de OOntadora,

l'P.rgentine, le Brésil, le pérou et l'Uruguay, que leurs efforts pour appcyer le

processus de négociation sont d'une importance cruciale.

Nous regrettons vivement qu'il ait été imp~ssible jusqu'à présent de parvenir

à un accord s~ un processus de paix régionale globale, processus préconisé par les

melTbres du Grolpe de Contadora. Il est urgent d'agir sur la base des

recormnandations du Groupe de OOntadora et de créer un climat de confiance

permettant la reprise de négociations de paix. Il est demardé aux pays de la

région de prendre des mesures audacieuses lOur donner une muvelle impulsion aux

négociations de paix.

Les déTlDcraties européennes doivent éPporter leurs propres idées dans ce

contexte. L'Autriche se félicite de la réunion des ministres des affaires
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étrang~re& du GEOUpe de COntadora et du Groupe d'appui à Caraballela en janvier

dernier, nous transmettant un message de paix, de sécurité et de démocratie en

Amérique centrale. Nous nous félicitons également de la réunion des chefs d'Etat

des cinq Etats centraméricains qui a \'!U lieu à Esquipulas en ma i. Les propositions

avancées concernant la prcmotion d'une réconciliation nationale, la création d'un

parlement œntraméricain et la reprise des pourparlers entre les go~ernements

intéressés constituent une preuve tangible de la volonté commune des peuples et des

gouvernements de la région de sort ir de l'inpasse actuelle. La mise en oeuvre de

ces propositions et des mesures efficaces visant à la réduction des potentiels

militaires de la région contribueraient à éviter un affrontement dont les

conséquences p:>urraient être déaastreuses p:>ur la région tout enti~re. Les

sociétés dénocratiques pluralistes en Amérique centrale seront renforcées par le

dialogue politique et la réconciliation nationale.
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Par conséquent, un traité de paix régiona l, signé et pleinement appliqué par

tous les pays concernés, of ft ira it les me illeures gara nt ies de pa ix et de &écuri té,

et de respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de tous :es Etats

d'Amérique centrale.

A notre avis, la situation en Amérique centrale requiert la plus graMe

retenue de la part de toutes les parties. Le Gouvernement fédéral autrichien reste

convaincu CJ1e seule une politique qui prendrait en considération les

recommandations dt~ Groupe de Contadora en we d'un accord et d'une réconciliation

mutuelle peut contribuer à diminuer les tensions en Amérique centrale. Chaque

gouvernement peut également encourager il'ld ividuellement une réduction des tensions

par des politiques de résolution interne des conflits et, notamment, en priorité,

par le strict respect ~es droits de l'homme et des libertés fondamentales, et par

la prollDtion de la réconciliation nationale. Cela S'applique on ne peut mieux à la

situation politique interne tendue qui existe actuellement au Nicaragua.

En même temps, je vowrais souligner que l'Autriche appuie pleinement la Cour

internationale de Justice, organe judiciaire principal des Nations unies. Par

conséquent, je lance un appel à toutes les parties intéressées pour qu'elles

coopèrent à l'application de ses décisions.

Toutes les nations sont invitées à contribuer au développement économique et

social de l'Amérique centrale. Comme je l'ai déjà mentionné, l'Autriche appuie,

moralement et politiquement, l'initiative de paix de Contadora. Mais l'appui que

nous ~portons au développement dans la région ne se 1 imite pas au domaine

politique. Il est assort i d'un ce~tain nombre d'initiatives de la part de la

population autrichienne, qui app'3ie de nombteux projets d'assistance en AmériCJ1e

centrale, come le fait, d'a illeurs., IIDn gouvernement. Récemment, le ("..ouvernement

autrichien a envoyé un conseiller en assistance technique dans la région car nous

estiflDns que les dimensions sociales et économiques de la situation actuelle en

1lmédque centrale sont d'importance cruciale.

Apporter une solution pa~ifique aux IZ'oblèmes qui affligent l'Amérique

centrale n'est pas tâche aisée. Le climat d'hostilité actuel doit être dissipé.

La politique de la force doit céder le pas à la confiance et à la coopération. Il

faut s'attaquer sérieusement à la misère et à l'injustice sociale. Pour atteindre

ces nobles objectifs, explorons ensemble toutes les possibilités de mieux utiliser

les Nations Unies pour traiter des problèmes actuels de l'Amérique centrale et de

ses difficultés éventuelles à l'avenir.
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nous réunissons aujourd'hui pour traiter un sujet qui revêt la plus grande

iuportan:::e pour les Etats-Unis, et pour nos amis et alliés dans cet hémisphère.

L'Amérique centrale, ces dernières années, a fréquemment fait l'objet d'un examen

apPtofondi dans cet organe. Les questions abordées concer"ent le conflit, les

menaces à la sécurité, lee violations des droits de l'hommes et différents autres

problèmes qui jettent depuis 10ngtellPs une ombre sur la vie de nos amis de la

région. Ce sont là des préoccupations légitimes qui méritent notre attention

urgente et entière. Il faut déplorer, cependant, qu'en soulignant si fréquemment

les difficultés, on ait présenté un tableau de l'Amérique centrale qui n'est pas

entièrenent fidèle ~ la vérité. Malgré ses problèmes, l'Amérique centrale n'est pas

l'endroit sombre et désespéré que certains voudraient laisser entendre.

Au contraire, l'Amérique centrale est une région d'espoir. L'urgence des

problèmes à traiter n'est pas le fait du désespoir mais des aspirations issues des

progrès rema~quables qui ont été accomplis au cours de cette dernière décennie.

Aujourd'hui, je voudrais m'écarter de la pratique habituelle et passer en revue

tout ce qui a été réalisé en Amérique centrale.

Je ne pour rais cOl'llUencer par un exemple plus approprié de ce qui va bien en

Amérique centrale que le Costa Rica. Ce pays, petit mais exemplaire, s'est vu

épargner la violence et les troubles qui, par le passé, étaient endémiques chez ses

voisins. La dén'Dcratie costa-ricienne est vénérable, elle a duré et prospéré tout

au long des périodes où la guerre civile et la répression ravageaient les autres

pays de la région. L'élection, cette année, d'OScar Arias, homme dont les idéaux

personnels reflètent la société qu'il dirige, n'est que la dernière en date d'une

longue série d'élections libres dans un pays qui est l'un des plus fermes

défenseurs de la liberté politique dans cet hémisphère. Le Costa Rica assume une

lourde responsabilité en tant que sanctuaire des dépossédés d'Amérique centrale

mais il s'en acquitte avec générosité. Il représente, comme jamais auparavant, le

refuge de milliers de personnes qYl.i, fuient la répression. Mais le Costa Rica n'est

plus seul dans sa défense des idéaux démocratiques. Aujourd'hui, il est membre

d'une conmunauté d'obj ectifs et d'aspirations partagés. En dépi t des nombreuses

difficultés que le Costa Rica doit affronter, il peut s'enorgueillir de son passé

et envisager l'avenir avec confiance.

Au Costa Rica, il y a de l'espoir.

La semaine dernière, l'Organisation des Etats américains s'est réunie en

assemblée générale annuelle. Les représentants de cette institution respectée, qui
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se consacre à la démocratie et à la liberté, se sont rencontrés dans un Guatemala

libre et démocratique. Ils se sont réunis dans u~ pays où les institutions de la

liberté, en quelques années à ~ine, se sont enracinées, dans un pays qui, il Y a

peu de temps encore, avait un rég ime militaire, pit issait de graves violat ions des

droits de l'homme et subissait les conséquences d'une rébellion marxiste violente

et brutale.

Les représentants à l'Assemblée générale de l'OEA ont été accueillis par un

président choisi par le peuple guatémaltèque dans une élection libre, juste et

énergiquement disputée. Le Président Cerezo, pendant son bref mandat, a déjà fait

de grands progrès dans la voie des réformes indispensables. SOn gouvernment et

lui-même ont oeuvré sans relâche à la création d'un climat de respect des dro its de

l'honme~ Par leur exemple et par leur attachement visible au bien commun, ils se

sont acquis l'app.ti enthousiaste d'un pelple qJi, enfin, (X)ImIence à recueillir les

avantages d'un gouvernement représentat if, et cel a, non par la force des armes ma i s

.par la garantie des droits fondamentaux auxquels tous les honmes ont droit. Le

G'Juvernement Cerezo a érodé les perspect ives de victo ire d'une insur rection armée à

la solde d'une idélogoie totalitaire et étran;rère.

Au Guatemala, comme dans d'autres nations d'Amérique centrale, il reste

beaucolp à faire. Il falJ:1ra bien des années de travail ardu, de stabilité et de

sécurité pour permettre aux institutions sur lesquelles la liberté se fonde, de

fleurir. Il faut développer davantage encore le processus déIlDcratique et que plus

de Guatémaltèques encore acquièrent l'esprit de participation. Les cicatrices

laissées par une longue série de régimes arbitraires rœttront longtemps à guérir

mais le processus a conmencé.

Au Guatemala, il y a de l'espoir.

El Salvador, qui a en commun avec le Guatemala un passé de gouvernements

militaires et de dénis des droits, traverse une période de transition encore plus

difficile. Sous la direction éclairée du Président José Napoléon Duarte, qu i,

lui-mine, a payé cher ses convictions démocratiques, les salvadoriens se rallient

pour créer des bases solides pour la liberté. Les difficultés à surmonter pour

parvenir au succès ont été énormes. L'extrême droite a réagi par la violence à la

perte de ses pr ivi lèges. L'ex trême gaoohe, armé~ et appuyée par d es pu issances

étrangères, a essayé de raviver ses espoirs évanescents et sa proéminence perdue en

recourant à la terreur. Le trenblement de terre qui a eu lieu récenment, outre les

lourdes pertes humaines qu'il a coûtées, a détruit une grande partie des acquis
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éeoncniques si laborieusement accumulés et a présent' au Gouvernement une gageure

de plus. Le courage et l'esprit de responsabilité dont le pays a fait preuve lors

d~ cette derni~re tragédie montrent bien la détermination de la nouvelle démocratie

d'El Salvador de survivre et de prévaloir.

En El Salvador, 11 y a de l'espoir.
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Par opposition, le HolY-luras a su ivi une route beaucoup plus tranquille Plur

parvenir à la déllDcratie. Le transfert de pouvoir qui s'est effectué cette année

d'un gouvernement librement élu à un autre, élu non moins librement, est un jalon

dans l'histoire de ce pays. Les Honduriens, sous la direction éclairée du

Président José Azcona, cueillent le fruit de la liberté et manifestent l'exubérance

et l'enthousiasme qui sont la mar~e des sociétés libres. Aujourd'hui, au

Hooouras, il y a une large représentation à l'Assemblée législat ive, une

prolifération d'organisations politiques, un secteur privé vigoureux et la pleine

liberté d'expression, illustrée par une presse critique, un journalisme d'enquête.

En dépit de ses problèmes économiques, le Honduras, col'lllle le Costa Rica, fait

preuve d'une grande générosité à l'égard de ses voisins moins bien lotis,

accueillant des dizaines de milliers de réfugiés.

La vigueur avec laquelle les Honduriens ont exercé leur muveau droit est la

preuve ir réfutable de ce que la déllDcratie n'est pas un sinple Plénomène passager,

mais le reflet de la volonté d'un peuple.

Au Bond ura s, règne l' espo ir •

J'en viens maintenant au Nicaragua, pays triste et amer, où la promesse de la

liberté n'a pas été tenue. Les aspirations qui ont donné naissance à une

révolution démocratique en 1979 - aspirations qui souvent semblent perdues dans la

méJtDire du monde extérieur - vibrent encore dans le œur des Nicaraguayens, ne

serait-ce qu'en souvenir poignant de ce qui aurait pu être. Ceux qui jouissent de

la liberté bénie peuvent imaginer la détresse de ce peuple courageux qui a engagé

une guerre de libération coûteuse pour mieux sanbrer dans une tyrannie

difficilement concevable, même aux pires moments de l'ancien régime. Quelle ironie

tragique que ce pays, devenu le symbole d'une volonté de liberté, qui voit ses

voisins se retirer en emportant le prix qui lui a été refusé.

voilà le côté triste de l'histoire du Nicaragua. Mais nous pouvons tous nous

réjou ir de ce que le Nicaragua n'a pas encore perdu Plur la colllt\unauté des nations

libres. Face à un effort massif et hautement organisé d'inposer un système

totalitaire, guidé et financé par les maîtres de l'oppression, les forces

déllDcratiques du Nicaragua ont engagé une lutte courageuse pour justifier les

sacrifices de cette révolution. Une opposition civile continue de parler dans

l'intérêt des droits des Nicaragu~ens, en dépit des menaces, des arrestations, des

emprisonnements et des assassinats. une résistance armée de près de 20 000 honanes

et fenmes, qui ont voœ leur vie à l'idéal de la liberté, fonde son espoir de



SR/lc A/41/Pl.74
- 27 -

M. Trible (Etats-Unis)

libération du pays sur la conscience de ceux qui, pour protéger la sécurité de leur

propre monde libre, ont vu le rêve devenir caoohemar. Ces Nicaraguayens font une

déclaration qui a déjà été faite par leurs voisins. Eux aussi essaient de prendre

le train de la démocratie qui traverse le reste de l'Amérique latine. Ils seront

librp.s. Ils seront un jour les maîtres de leur propre destin.

Oui, mêne au Nicaragua, il y a de l'espoir. Le peuple d'Amérique centrale a

élevé la ,,-oix pour défendre la liberté. Nous devons écouter et respecter cette

voix. L'honneur de ce remarquable phénomène doit revenir à ceux dont les

convictions, le courage et la détermination l'ont rendu possible, à un dirigeant

tel que le Président Arias, qu i respecte la longue tradition de gouvernenents

démocratiques dans son pays; à des dirigeants tels que le Président Azcona, le

Président Duarte, le Président Cerezo, qui ont permis à la démocratie de passer de

la théorie à la réalité. Ce sont les héros qui ont consacré leur vie à des idéaux

sur lesquels notre organisation, précisément, est fondée. Ce sont les politiciens

qu i, souvent au prix de grands risques, ont préservé ou restauré les droits

inaliénables de leur peuple. Mon gouvernement est fier d'être à l' avant-garde des

nations, représentées dans cette assemblée, qui ont apporté une assistance morale

et matérielle aux forces démocratiques d'Amérique centrale, leur permettant de

prendre leur place au sein du cercle croissant des nations libres.

L'attachenent indéfectible des Etats-unis au processus de démocratie n'est pas

simple rhétorique, il est déP'ontré de façon logique par la fourniture d'une

assistance technique et économique significative. Récenment, les Etats-Unis ont

donné quelque 900 millions de dollars par an pour venir en aide à l'Amérique

centrale. Cette aide, nous l'avons apportée malgré nos graves limitations

budgétaires. Le COngrès, dont je suis membre, a prouvé sa détermination de

maintenir les niveaux d'assistance à l'Amérique centrale. Nous cherchons à appuyer

les efforts des dirigeants démocratiques de la région visant à promouvoir une

croissance économique et des réformes structurelles qui garantiront une répartition

plus équitable de la richesse dans la population. Notre aide matérielle

substantielle est un élément majeur de l'exécution des reconman1ations de la

Commission nationale bipartisane sur l'Amérique centrale pour la promotion de

l'opportunité économique, du développement humain, de la démocratie et de la

sécurité dans la région.

Le rapport de 1984 de la Conmission nationale bipartisane l'a dit clairement:

l'essence de l'instabilité en Amérique centrale est l'injustice sociale. Le

Gouvernement des Etats-Unis s'est attaché à aider nos amis à surmonter les
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obstacles sur le chemin d'une société libre et juste. Cependant, nous partageoos

l'avis de dé.mocraties de l'Amérique centrale selon lequel le progrès réalisé par un

labeur acharné et les sacrifices est menacé par des forces hostiles qui cherchent à

Saper le consensus dérrocratique cro issant. Nous partageons la conviction unanime

que les acquis de ces dernières années sont trop vulnérables face à une idéologie

étrargère qui est repressive chez elle et expansionniste par nature et par

dessein. R)ur cette raison, les pays démocratiques ont cherché à trouver une

solution régionale globale qui garantira la tranquillité à long terme de l'Amérique

cemtrale et les conditions indispensa~les à la croissance et à la démocratie.

Mon gouvernement appuie cet objectif et son effor~ de mise en application par

les négociations de Contadora. COJl'llle le secrétaire d'Etat Shultz et d'autres

personnalités de l'adrrdnistration Reagan l'ont déclaré publiquement et à maintes

reprises, nous croyons que le document des objectifs de 1983 de OOntadora

représente un cadre juste, équilibré et global d'un règlement négocié et durable de

cette crise régionale. Cependant, nous sonmes également d'accord avec nos amis en

Amérique centraloe qui pensent que toute tentative d'aborder le problème de manière

fragmentée - soit bilatéralement soit en traitant uniquement certains éléments du

docurœnts des objectifs fermés - est voœe à l'échec. Comne l'a dit M. Arias,

Président du Costa Rica : "l'inst!tution dans chaque pays d'un gouvernement

a uthe nt iquement représentatif et responsable devant le pays est tout aussi vi tal

pour le succès de Contadora que l'établissement de mécanismes de vérification des

niveaux de forces militaires et autres engagements conventionnels". Chacune des

démocraties de la région peut beaucoup y perdre si la menace qui pèse sur

l'Amérique centra le n'est pa s dissipée. Il y a un problème rég ionalJ il exige une

solution régionale, négociée directement par les Etats souverains d'Amérique

centrale. Il exige une solution acceptable par les gouvernements intéressés. Il

exige une solution qui jouira de l'appui du peuple d'Amérique centrale.

Pour la première fois dans l'histoire de la région de l'Amérique centrale, la

majorité des populations ont surmonté leur héritage de misère et de répression et

vivent sous des gouvernements dérrocratiques. Une lutte courageuse est en cours

pour garder vivace Pespoir que la seule nation de la région qui ne soit pas si

bien lotie dans ce domaine, puisse, un jour, partager cette bénédiction avec ses

voisins.
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Il reste des problèmes, des défis 11 relever. La solution, cependant, ne peut

être ni la capitulation ni le d6sespoir. Le Gouvernement des Etats-Unis est

fermement résolu à déployer tOU6 les efforts qu'il faudra pour parachever la

révolution dêllOcratique qui est en cours en Amérique centrale. Nous croyons qu'il

y a de l'eopoir en Amérique centrale. NOus croyons qu'il y a des rQisons d'être

loptimiste quant 11 l'avenir. Nous croyons que, avec l'appui d'autres membres de la

communauté démocratique, ceux qui ont rejoint récemment la famille des nations

libres réussiront. Nous sommes persuadés que ceux qui luttent encore l'enporteront

un jour.
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Nicaragua a pour la première fois communiqué au Conseil de sécurité les craintes

que suscitaient en lui la dégradation de la situation en Amérique centrale et la

menace que cette situation représentait et p)ur l'im4pendance et la souveraineté

des Etats d'Amérique centrale et pour sa paix et Ba. sécud té propres, les

Etats-unis l'on~ accusé de cder au loup. Depuis quatre ans, nous assistons tous à

la détéricration, lentement mais sûrement, de la situation dont le Nicaragua se

plaignait en 1982. O1atre années plus tard, le loup est à la clôture sinon à la

porte et ses louveteaux mntrent leurs griffes et leurs crocs de façon menaçante.

Le Nicaragua, étant leur principale cible, est tout naturellement inquiet,

conme le serait n'inporte quel petit Etat dans les mêmes circonstances, il pour sa

sécurité et son indépendance. Mais le Nicaragua n'est pas le seul à sentir le

danger. D'autres en sont conscients: les pe~les d'Amérique centrale, les Etats

du Groupe de Contadora qJi, avec le Groupe d'appui de Lima, travaillent

inlassablement pour créer des conditions propices à la paix et à la stabilité en

Amérique centrale et pour promouvoir des relations d'amitié et de coopération entre

les Etats de la sous-régicn, mais aussi l'Organisation des Etats américains et le

f.buvement des pays non alignés, dont les chefs d'Etat ou de «J)uvernenent réunis à

Harare en août de cette année ont estimé que la situation en Amérique centrale

constituait l'un des principaux foyers de tension imemationale. L'Assemblée

générale en est consciente. Le mnde entier est p:'éoccupé par la détériccation de

la situation en Amérique centrale et le monde entier sait quelles attitudes,

politiques et pratiques sont à l'origine de cette détériccation.

Chose étra nge, en dépit de cette évolution adverse dans la région, on ne fai t

que parler de paix. Le IIJ)t "paixlQ dans le contexte centraméricain ne semble pas

avoir la même signification p)ur les différents intérêts en jeu. Certains clament

bien haut leur souhait de voir régner la paix dans la régia1 alors qu'en son nom

ils organisent les dissidents en armées, les entraînent, les financent, les arment,

leur trouvent de jolis noms et les envoient violer la souveraineté et l'intégrité

ter ritoriale du Nicaragua, tuer, déstabiliser et renverser. Et ils appellent cel a

oeuvrer pour la paix~

Pendant ce tenps là, se sentant menacé par l' activi té des contras bien

organisés, le Nicaragua renforce sa capacité de défense, COI'lllle le ferait n' importe

quel Etat ainsi menacé. Après quoi, on nous dit que les Nicaraguararens disposent de

davantage d'armes qu'ils n'en ont besoin pour leur défense et qu'en conséquence ils

J
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doivent s'apprêter à attaquer leurs voisins. On donne dorx:: davantage d'armes aux

contras et la spirale s'allonge.

La pa ix est la paix. Cel qui co~te, ce n'est pao ce que nous disons, ma is ce

que nous faisons. Enoourager les activitll!s des contras est incompatible avec la

recherche de la paix en Amérique centrale. L'armée des contras potte atteinte au

sentiment nationaliste du Nicaragua dont elle menace l'indépendance et la

souveraineté. C'est dOl'lc à la fois un syll'bole et un instrunent d'instabilité et

d'insécurité en Amérique centrale.

La pa ix vér i table, 1 a pa ix à laquelle aspi rent les pe \.pl es d' Amér ique

centrale, est une paix qui permettrait au:!: Nicaraguayens et à tous les peuples des

autres Etats de la sous-régiCl1 de vivre à l'abri de la menace d'intervention ou

d'ingérence dans leurs affaires intérieures, d'organiser leurs propres affaires

intérieures conforménent à leurs propres besoins et à leurs propres intérêts,

d'entretenir des relations harmonieuses de coopération active, amicale et

fruc tueuse"

L'anillDsité que l'on encourage entre les Etats d'Amérique" centrale et l'accent

mis sur le militarisme introduit dans la façon d'aborder la solution des problèmes

de la région n'ont pas leur place dans l'évolution politique de cette partie du

ITOme. Comme le représentant du Mexique l'a dit hier, l'histoire de l'Amérique

centrale - à l'instal': d'autres parties de l'Amérique du Sud - est ponctuée de

conflits bilatéraux, de différends territoriaux, d'actes de déstabilisation,

d'intervention et d'ingérence étrarr;Jères. Mais ce fi' est pas tout. Dans sa

déclaration devant l'Assemblée le 6 octobre dernier, le Ministre des affaires

étrarr;Jères du Guyana a attiré l'attention sur ce qu'il a appelé :

"la volonté politique [des pays d'Amérique latine et des Caraïbes] de

travailler collectivement à la solution de leurs nultiples problèmes, de même

qu'à la protection et à la pranotion de leurs intérêts politiques et

économiques.

Fidèles à cette attitude, les gouvernements et les peq>les de l'Amérique

latine et des Caraïbes souhaitent des solutions négociées aux problèmes

politiques de l'Amérique centrale. Par conséquent, ils ont fermenent appuyé

le processus de Oontadora, qui a pour but de trouver une solution régionale à

un problène régional." (A/41/PV.25, e. 21)

L'Amérique centrale a évolué depuis l'époque où la région servai t

d'arrière-cour ou de terrain de jeux à des puissances extérieures. Nos

innonDrables institutions de ooopération et d'intégration, tant régionales que
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sous-régionales, y compris, plus récenment, le Groupa de Contadora et le Groupe

d'appui de Lima, sont dutant de manifestations de la dignité, du respect de soi, de

l'indépendance et de la maturité des Etats de la région. Elles sont aussi la

preuve de notre détermination et de notre aptitude à trouver d es solutions aux

problèmes qui touchent notre région. Malteureuse!nent, cette coopération et cette

intégration ne sont pas du goût de tout le JTl)nde, en particulier de ceux qui, ayant

un enjeu dans la région, souhaitent des solutions qui servent leurs intérêts.

Quiconque se livre à une analyse sérieuse de la situation en Amérique centra le

ne peut nier que les Etats-Unis d'Amérique, en tant que puissance régionale, ont un

enjeu vital dans la région et que, de ce fait, il doit être tenu compte de leurs

intérêts dans la façon d'aborder la solution des problèmes de la sous-région.

Mais il y a une manière constructive d'assurer que ces intérêts sont pris en

compte et de les harmoniser avec ceux des Etats de la région: par le dialogue. Et

c'est trécisénent à quoi sert Contadora. Quand il y a dialogue, les chances de se

comprendre et de coopérer pacifiquement sont plus grandes. Quand il n'y a pas de

comnunicat ion, non seulenent de telles occasions sont perdues, ma is les risques de

tension se multiplient rapidement. voilà J;X)urquoi ma délégation regrette tellement

que les pourparlers de Manzanillo entre les Etats-Unis et le Nicaragua aient été

int~ ranpus. Nous espérons sincèrement que les Etats-Unis jugeront rapidement

opportun de renouer ce dialogue.

De même, le Guyana estime nécessaire de relancer le processus de Contadora.

Le Groupe de Contadora et le Groupe d'appui de Lima ont beaucoup contribué à jeter

les bases d'un règlement pacifique d'ensemble. Nous lançons un appel pour que, à

l' intérie ur de la région c01'lllle à l'extérieur, on appuie sans é~ ivoque la J;X)ursuite

du processus de Contadora. En lançant cet appel, ne délégation est parfaitement

consciente du fossé qui sépare les différentes parties au dialogl:.! que s'attache à

promouvoir le processus de Contadora. Comme toute entreprise de ce genre, celle-ci

non plus ne sera pas aisée. Mais les divergences de vues bien naturelles ne

doivent pas nous faire oublier l'objectif slprêrœ : la paix, la stabilité et la

coopération en Amérique latine. Nous ne PJuvons tous qu'y gagner et c'est PJurquoi

Contadora doit réussir.

Le Grolpe de Contadora et le Gro~e d'appui de Lima font véritablement oeuvre

de paix et ceux qui cherchent à déjouer leurs efforts font oeuvre maléfi~e. De

plus, ce travail s'inspire de la Charte de l'Organisation et d'un certain nombre

d'instruments sacro-saints élaborés au fil des années par l'Assemblée pour régir

les relations entre Etats. Je pense en particulier à la Déclaration relative aux

•
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principes du droit international touchant les relations amicales et la mopération

entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies, à la Déclaration sur le

renforcement de la sécurité internationale et à la Déclaration sur

l'inadmissibilité de l'interwntion dans les affaires intérieures des Etats et la

protection de leur irdépendanœ et de leur souveraineté. cette Oeuvre de paix a

ses racines profondes dans le désir inébranlable des pe~les de la région de mettre

en vigueur ces principes et d'an faire une force dynemique, d'une part dans les

re lat ions entre nos Etats et, d'a utre part, dans les re lat ions entre nos Etats et

les puissances extérieures.
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Lorsqu'on ne tient pas compte de ces principes dans les relations entre Etats,

des conséquences fâcheuses s'ensuivent inévi tablement. Si on les avait respectés

depuis 1982, comme le Nicaragua et les autres Etats de la communauté internationale

l'avaient demandé instar~ent, ce débat ne ~erait pas nécessaire aujourd'hui. Les

milliers de vies perdues dans les tentatives de déstabilisation du Nicaragua et

dans les efforts qu'il a faits pour s'en défendre auraient pu être épargnées. Il

est encore possible de renoncer à la violence, qui ne débouche que sur la mort et

l'insécurité. Il est vital, pour le Guyana, petit pays de la régioo, que la

situation évol':Je dans ce sens. Ma délégation espère que les préoccupations qui ont

été largement exprill'ées au cours de ce débat inciteront au retour à la sagess~ et

au respect du droit et de l'ordre en Amérique centrale.

M. ALZAMJRA (Pérou) (interprétation de l'espagnol) : Les pays en

dévelc.ppement ici représentés, qui constituent plus des quatre cinquièmes des Etats

Merrbres de notre Organisation, ont avant tout la responsabilité de défendre leur

indépendance et leur souveraineté, c'est-à-dire de se défendre contre

l'intervention étran;Jère. Notre histoire, en tant que Latino-Américains, est

aussi, depuis notre accession & :!.' i.ndépendance, une lutt.e permanente contre

l'intervention. L'aboutissement de cet effort s'est concrétisé dans la Charte de

san Francisco, qui consacre 'le principe de la non-intervention et en fait l'une des

gara nt ies fomamentales de la coexistence civi lisée, que nous devons tous,

puissants et faibles, respecter. Le même processus de cCXlstruction

institutionnelle des relations interarœricaines s'articule autour de l'acceptation

et de la reconnaissance de ce principe. Ainsi, le système interaméricain est

valable lorsque la prémisse fondamentale de la non-intervention est respectée, mais

entre en crise lorsqu'elle est transgressée. Car le principe de la

non-intervention, inhérent non seulement aux traités et aux conventions mais aussi

à l'esprit et au sang des Latino-Américain s, se transmet inexorablement de

génération en génération et demeure la condition première de notre identité nême.

Ainsi, lorsqu'on adopte des mesures interventionnistes,' on ne doit pas oublier

qu'elles provoqueront des réactions dans la région et influeront sur la conduite

politique des peuples latino-américains et sur l'avenir des relations entre le Sud

et le Nord de l'hémisphère. Si l'on est incapable de mesurer convenablement ces

effets, on ne pourra pas non plus évaluer avec précision les conséquences néfastes

de ce qlti revient au fom à une utilisation, en marge du droit, du pouvoir pour le

pouvoir.

,
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Il faut, J.Dur cela, tenir compte de deux éléments fondamentaux. Il s'agit, en

premier lieu, de la vocation d'al~onomie de l'Amérique latine, de sa détermination

à régler, de manière pacifique, ses propres problènes sans ingérences étrangères

et, partant, de l'inportaooe de Contadora qui permet à l'Amérique latine de

réaffirmer sa volonté de choisir, elle-même, son propre destin.

Il s'agit., en deuxième lieu, de nos liens spéciaux avec l'Amérique centrale,

car l'Amérique centrale est une partie vitale de l'organisme latino-américain.

Notre histoire est une seule histoire, dont les protagonistes sont des héros

cODlOuns qu i, sans distinction de national!té, ont combat tu en frères pour la

liberté de tous nos pe~les et qui, 8UlC heures de l'adversité, ont trouvé, dans

chacun de nos pays, la chaleur généreuse de leur propre foyer. Les peuples de

l'Amérique latin~ et des Cara1bes partagent intimement les espoirs et les

sauf frances des peuples de l'Amérique centrale, car nous avons le même passé de

luttes pour la souveraineté, un passé où l'intervention a eu lieu généralement en

Amérique centrale ei: dans les Caraïbes.

C'est ainsi que ceux qui veulent que le Nord et le Sud de l'hémisphère

entretiennent des relaticns positives et dignes se doivent de dire franchement ce

que nous pensons tous: il faut lancer un cri d'alarme lorsqJe les bases mêmes de

nos relations sont en danger; il faut exhorter à la réflexion commune lorsque le

sentiment d'onnipotence invite à l'arbitraire ou à l'erreur, lorsque le droit - qui

est notre garantie à tous - cède le pas à la force, qui n'est, à long terme, pour

certains, qu'une fausse sécurité.

Nous avons de nombreuses valeurs comnunes dans cet hémisphère : un attachement

cODlOun à la liberté, une même vocation de démocratie et d'égalité, une même vision

généreuse de l'avenir de l'humanité, mais les notions de sécurité pour une grame

puissance et pour les autres Etats de la région s'incrivent dans des perspectives

distinctes et obéissent à une vision du passé et de l'avenir qui est différenteJ

par conséquent, parfois elles se rejoignent et parfois elle s'opposent.

Nous respectons ces divergences, ma is nous ne pouvons pa s accepter que ces

valeurs que nous partageons, ces principes sur lesquels - en dépit de l'asymétrie

du pouvoir - nous avons édifié notre coexistence dans l'hémisphère, soient

subordonnés - voire sacrifiés - à une conception de la sécurité qui porte atteinte

à la nôtre.

Et, plus que tout, nous ne pouvons, en aucun cas, accepter l'élLmination du

princip8 de la non-intervention car, pour l'Amérique latine, c'est le soutien

ililllédiat et la cond ition première de notre sauvera ineté et de notre pa !x. Cet.te

1
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paix est aujourd'hui menacée par l'intervention en Amérique centrale, et

l'explosion que celle-ci est appelée à y pcovoquer non seulerœnt rœnace la pa ix et

la sécurité internationales, mais risque de provoc:per de graves tensions et

conflits sur tout le continent.

Voilà pourquoi, parlant au nom 61e 250 millions de Latino-lUnéricains, les

minlstres des affaires étrangères de l'Argentine, du Brésil, de la Colombie, du

Mexique, ~Il Panama, du Pérou, de l'Uruguay et du Venezuela ont averti tous l-es

Etats de ~a communauté internationale, dans leur déclaration commune faite il y a

un lIDis et demi à New York, que le risque de guerre était de plus en plus grand en

Amérique centrale et !es ont invités à prendre d'urgence une part active à leurs

efforts en we d'éviter la guerre et de préserver la paix, en leur précisant que la

paix en Amérique centrale e6~ leur propre paix.

Jour après jour, nous, Latino-Américains, disons au monde - et nous nous

devons de le répéter ici - que nous ne voulœs pas qu'on nous impose une guerre et

qu'on déclenche l'" ,;.)nflit art ificiel dans la régiœ, nous ne voulons pa s que l'on

arme et que lion e"'lt.raine des Latino-Américains I;Dur tuer d'autres Latino

Américains, que POj~ utilise des territoires latino-américains pour attaquer

d'autres pa~·s lat.ino-éllléricains; que l'on sabote les efforts latino-éllléricains p)ur

obtenir une entente pacifique entre Lat ino-Américains, que l'on divise et que l'on

oppose des Latino"'Amédcains fOur détru ire l'unité latino-américaine; que l'on

porte atteinte aux peuples latino-américains en les entraînant par la force dans

une aventure belliciste que tous ces peuples - frères par le sang et par

l' histoire - ve ulent à tout pr ix év i ter.
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Ql est amené il se demander : Cela est-il si difficile à comprendre? Est-il si

difficile de comprQndre que tout acte d'intervention en Amérique latine est un

affront à la dignité des Latino-Américains? Que tout acte d'intervention en

Amérique latine rouvre de vieilles blessures et ravive des douleurs et des

humiliations communes? Est-ce si difficile de comprendre que cette intervention

radicalise inutilement le processus politique en Amérique latine et colI{)romet

l'avenir de la démocratie dans toute la région? Que cette politique d'intervention

aœne des vents menaçants et crée un danger infiniment plus gram que celui que

l'on dit s'efforcer de préw..-.ir? Est-ce si difficile de comprendre que cette

intervention tend à légitimer d'autres interventions en Amérique latine et crée de

nouveaux problèmes de sécurité pour nos peuples? Que cette politique

d'intervention empoisonne les relations de l'hémisphère et détruit l'avenir de la

coexistence interaméricaine? Est-ce si difficile de comprendre ces considérations

élémentaires de la réalité politique internationale? Est-il si facile d'oublier

l'histoire?

Il est néannoins évident que le problème centraméricain ne pourra se régler

uniquement par la cessation de l'intervention étrangère, mais qu'il exige que l'on

poursuive et approfondisse le processus de négociation de Contadora, de façon à

garantir à toutes les parties directement concernées sécurité et confian~e ains i

que l'exercice du droit de chacun de choisir sa propre voie en respectant le droit

des autres à faire de même, à leur permettre d'accéder à la liberté, à la

déJll)cratie et à la justice sociale ~ à ouvrir la voie à l'unité nationale et à la

fraternité régional e. Mais rien de tout cela ne peut s 'obten ir de façon

authentique et durable sous la pression de l'intervention ou de l'agression

étrangères, car ces pratiques n'ont aucun sens ni substance si elles visent à se

substituer à l'indépendance et à la souveraineté. C'est également l'opinion que

les ministres des relations extérieures du G~upe de Oontadora et du G~upe d'appui

ont exprinée clairement et fermement dans leur déclaration du 1er octobre 1986 :

-[L'Amérique latine] ne veut pas qu'au nom de la sécurité ou de la démocratie,

on sacrifie les principes de la liberté et de la non-intervention."

(A/41/662, p. 2)

Il Y a qJelques jours à peine, l'Assen'blée générale, à une vaste mjorité, a

ado~té des résolutions exigeant la cessation d'autres interventions, le retrait des

tro~es d'ocaJpation et le respect de l'autodétermination dans d'autres régions du

monde. Les Latina-Américains seraient-ils tenus de le faire forcément a posteriori?
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Ne serions-nous pas capables d'arrêter à temps l'intervention ou l'agression? Les

Nations Unies seraient-elles totalenent incapables de défendre la paix, l'ordre

juridique international et les garanties élémentaires de sécurité pour les pays

petits et noyens? Nous ne le croyons pas, et c'est pourquoi le vote auquel nous

sommas sur le point de procéder au sujet du projet de résolution dont l'Assemblée

est saisie est un vote en faveur des droits et des garaœies de tous les pays ici

représentés, indépendaltll1ent de toute considération régionale ou idéologique, comne

cela a été égalenent le cas pour les autres projets de résolution de ces derniers

jours, où nous avons réaffirmé notre attachement quasi unanime aux priooipes de la

non-intervention et de l'autodétermination.

La question centraméricaine revêt donc une portée et une signification

universelles du fait qu'elle met en jeu, conme dans le cas d'autres crises

régionales, des principes et des valeurs fondamentaux de coexistence internationale

part iculièrenent mers à tous les pe~les en développenent.

L r1Wérique latine a toujours su trouver ses propres moyens de répondre à ses

problèmes pacifiquement et par la négociat.ion lorsque son autonomie et sa liberté

étaient respectées.

Les ministres des relations extérieures des huit pays du Gro~e de Contadora

et du Groupe d' app.1 i réclament à nouveau cette autonomie et cette liberté et ils

l'ont dit dans leur déclaration:

"Eh tant que Latino-Américains, nous demandons un délai pour pouvoir agir,

un délai pour proposer aux uns et aux autres un règlement pacifique, juste et

durable." (ibid.)

Dans la résolution que l'Organisation des Etats américains (OEA) a adoptée il

y a quelques jours à Guatemala, tous les pays latino-américains et des Caraïbes

ont, col1ll1e ils l'ont fait lors de la réunion, à Lima, du Systène économique

latino-éIlIéricain (SELA), réaffirmé leur soutien aux pays du Groupe de Oontadora et

de son gro~e d'appui et les ont instarrment r;riés de poursuivre leurs efforts en un

JlDuvement unanime en fave ur de la paix et. de la négociation et contre

l' int. er vent ion et. la guer re.

Il appartient à présent à la communauté internat.ionale représentée ici de

mobiliser toutes ses capacit.és opérationnelles pour maintenir la paiK et de veiller

à préserver les pr inc ipes de la Charte de même que la digni té et l' intégr i té de nos

peuples contre tout.e nouvelle intervention.

En cet.te he ure extrênerœnt grave pour l'Amér ique lat ine et pour la ~ ix du

monde, ceux d'entre nous qui appuient le processus de COntadora dés irent réaf firmer
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leur vocation de concorde et leur bonne volonté A l'égard de toutes les parties aa

confl it. Nous nous déclarons à nouveau déc idés à évi ter A nos pe "Pl es les

conwlsions et la violence qui accompagüeraient inévitablement toute solution armée.

Nous réaffirmons également la nécessité de trower d'urgence un règlement

politique négocié, réaliste et juste, qui garantisse à tous les peuples d'Améri<J.le

centrale le respect du droit à la paix et à la sécurité et qui, dans le cadre plus

large de la solidarité latino-snéricaine, cimente l'unité nationale et la

fraternité régionale entre tous les Centraméricains.

M. CESAR (Tchécoslovaquie) (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée

générale des Nations Unies a récenment délibéré en plénière sur l'Année

intemationale de la paix, dont la célébration a clairement dÉmontré que la

comnunauté internationale souhaite adopter des mesures concrètes pour garantir le

développement pacifique de l'humanité.

L'Amérique centrale demeure l'un des dangereux foyers de tension existant dans

le mome. Des civils sans défense, des fellllles et des enfants continuent d'y

nourir. Les principes fomamentaux de la Charte des Nations Unies et les normes du

droit international continuent d'être foulés aux pieds sans scrupules. S' ef forçant

de restaurer sa domination sur l'hémisphère occidental, le Gouvernenent des

Etats-unis poursuit actuellement une politique qui n'est autre chose que

l'application de la vieille politique de l'impérialisme américain, dont le but est

de s'assurer l'hégÉmonie et d'étouffer jusqu'à la plus petite manifestation de la

lutte de libération nationale des peuples de cette région.

On assiste à un recours toujours plus fréquent à l'emploi de la force et à une

tendance à rechercher pour les problèmes de l'Amérique centrale une solution fomée

sur le pouvoir, en refusant de comprendre le simple fait que l'escalade du conflit

provoqué en Amérique centrale a un effet désta~ilisateur très grave, non seulenent

sur l'Amérique latine mais aussi sur le monde en général.
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Washington refuse obstinément de comprendre que la déstabilisation politique

de la régiat n'est rien d'a utre que la conséquence de la faim, de la pauvreté et

des souffrances endurées depuis des siècles, des inégalités dans les relations

commerciales et politiques entre Etats capitalistes avancés et pays en

dévelcppement. La tournure que prend aujourd'hui la situation au Nicaragua nous

préoccupe viverœnt. OUtre:;" allocation d'une somme de 100 millions de dollars

approuvée officiellement aux oontre-révolutionna ires nicaraguayens, des centaines

de millions supplémentaires ont été secrètement versés ~ des bandes de mercenaires

afin de déstabiliser la situation politique au Nicaragua, de perturber le plus

possible l'économie de ce pays et d'affaiblir les forces armées sandinistes. Des

politiciens n'ont cessé de nous mettre en garde contre le danger qu'une

intervention militaire directe fera it peser.

Prétextant la nécessité de défendre ses intér3ts nationaux et invoquant des

argurœnts absurd es quant au prétendu danger que représentera it une nat ion

indépendante de 3 millions d 'habitants comme le Nicaragua pour la sécurité des

Etats-Unis, ces derniers intensifient leur pression militaire, économique et

politique sur les Etats d'Amérique centrale, en particulier la République du

Nicaragua. C'est pourquoi, ce pays d'Amérique centrale, qui a subi pendant des

décennies la dictature de l'un des tyrans les plus cruels de l'histoire - Sanoza 

cont inue de souf fr ir • Les oont ingents de forces armées amér ica ines dans la rég ion

de l'Amérique centrale sont sans cesse renforcésJ les bases militaires actuelles

sont agrandies et de nouvelles sont en construction. Le Honduras est le théâtre

d'exercices militaires incessants auxquels participent les Etats-Unis. Cette

déllDnstration de force a pour but d'intimider les pays d'Amérique centrale et de

les contraindre à une obéissance aveugle. Ce qu'on a appelé l'agression armée

réussie contre le Nicaragua est l'illustration de la détermination de suppcimer par

la force militaire tout germe de libre eKpression de la volonté souveraine des

pe\4)les de la régime

Il y a lIDins d'une demi-heure, nous avons entendu la déclaration du

représentant des Etats-unis, qui a confirmé le fait que les Etats-Unis entendent

poursuivre la politique qu'ils ont menée jusqu'ici dans les pays d'Amérique

centrale, une politique qui a été condamnée ~ plusieurs reprises dans différentes

enceintes, y conpris, ici même, par la coIll1lunauté internationale. Nous estimons
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qu'il sied mal aux Etats-Unis de donner des leçons de démocratie et de liberté.

Seul le peuple nicaraguayen, sous la direction du gouvernerrent sand iniste, a le

droit de décider de la façon dont il souhaite gérer ses propres affaires et de la

voie qui le conduira vers un avenir meilleur et plus heureUK.

Il existe un contraste surprenant entre la position des Etats-Unis et

l'approche construc tive adoptée par le gouvernerœnt sand iniste du Nicaragua, qu i

s'efforce de maint.enir un dialogue fécond entre les ~ays intéressés en we de

parvenir à un règlement juste et pacifique de la situation dans la région.

L'intérêt manifesté par le Nicaragua à la reprise de négociations directes avec les

Etats-unis, et sa détermination d'accepter les docurœnts élaborés et proposés par

le Groupe de Contadora, en sont l'illustration.

La République du Nicaragua a participé activerœnt aux efforts de paix et a

proposé un certain nOllÔre d'initiatives susceptibles de déboucher sur un consensus

généralement acceptable. Elle a également adopté une attitude positive à l'égard

des propositions avancées par d'autres pays d'Amérique centrale, se montrant

disposée à accepter des J1Ddifications éventuelles des docurœnts fondamentaux de

Q)ntadora et à faire un certain nombre de concessions, à condition que cesse

l'agression armée et qu'il n'y ait pas ingérence dans ses affaires internes

souveraines. Il est évident - et les événements ne nous ont jusqu'à présent pas

dérœntis - qu'aucune initiative de paix au Nicaragua n'a de chances d'aboutir tant:

que le Cbuvernement américain, qui cherche à l'évidence à renverser le ~uvernement

sandiniste légitime, n'aura pas chan;Jé d'attitude. Toutes tentatives faites pour

nuire à la compréhension entre les peuples fraternels des pays d'Amérique centrale,

qu'unissent des liens historiques, culturels, ethniques et autres ne peuvent

permettre d'aboutir à un règlement juste et pacificpe.

La République socialiste de TchécoslOl7aquie, à l'instar d'autres pays

socialistes, a tout fait pour créer des conditions propices au maintien de la paix

dans le monde, en préconisant le renforcerœnt du rôle et de la responsabilité des

Nations Unies poUl' atteindre ce noble objectif. Nous condamna1s par conséquent la

non-application de l'arrêt de la Cour internationale de Justice de La Haye, qui

exige l'adoption de mesures efficaces afin de mettre un terme à la guerre non

déclarée menée contre le régime sand iniste au Nicaragua. Nous apprécions à sa

juste valeur la politique étrangère pacifique et cCllstructive du Cbuvernement

nicaraguayen, qui cherche à prollDuvoir la conpréhension entre les nations de la

région et à résoudre les problèmes actuels par la négociation, sur .la base du

principe de non-ingérence dans les affaires intérieures, d'égalité et de
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coopération. Les résultats des élections nous ont très la~~ement convaincus du

très grand soutien popu laire dont jouit la politique des dirigeants sand inistes au

Nicar:agua, qui visent à remettre le pays sur pied, à renforcer son unité nationale

et son indépendance politique et économique et à parvenir à un règlement politique

plus équitable en Amérique centrale. Nous saisissa'ls pleinement la portée des

mesures que le gouvernenent sandiniste a été contraint d'adqlter du fait de

l'escalade de l'agression contre la politique intérieure du Nicaragua, afin de

garantir la sécurité du pays et sa capacité de défense. Nous ap~écions les

efforts de paix déployés par les pays du Groupe de COntadora et par le Groupe

de Lima. Nous app,lierons les activités du Gro~e de Contadora et veillerons à

renforcer l'appui que lui fournissent les Nations Unies. La Tchécoslovaquie

continuera, dans la mesure de ses possibilités, d'apporter un encouragement et une

assistance politique, éconanique et matérielle à la République du Nicaragua afin

qu'il puisse réaliser les nobles objectifs de la révolution sandiniste, parvenir à

la pleine indépendance politique et éconanique et éliminer les conséquences de la

guerre non déclarée dont il est victime. Nous exigeons la cessation du financement

des bandes contre-révolutionna ires, la non-ingérence dans les af fa ires intérie ures

des pays de la régiœ et le respect de leur souveraineté. Nous sommes convaincus

que seule l'application de mes ures à cet effet créera les conditia'ls préalables à

une solution pacifique et généralement acceptable de la crise en Amérique centrale.

,
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M. FERM (Suède) (interprétation de l'anglais) : La crise en Amérique

centrale s'est sérieusement Blgravée au cours de l'année écoulée. La situation est

un sujet de grave préoccupation pour le Gouvernement suédois. Les tensions et les

conflits se sont dévelq)pés, les forces militaires ont augmenté ainsi que

l'ingérence extérieure. Les violations des principes fondamentaux du droit

international, tels que le respect de l'intégrité territoriale et de la

souverainete, se sont l1I1ltipliées. La décision prise par les Etats-Unis

d'accroître son aide aux contras a été un élément important dans cette muvelle et

sérieuse Ptase de dimensions menaçantes.

Les conflits en Amérique centrale plongent leurs racines dans les injustices

éconaniques, sociales et politiques, vieilles de plusieurs années. c'est à ces

causes sous-jacentes des conflits qu'il convient de s'attaquer. Le Gouvernement

suédois a souligné dès le début que ceci ne peut être fait que si les conflits sont

réglés par des nDyens politiques et pacifiques. Les pressions militaires de

l'extédeur s'~posent non seulement aux efforts de paix mais également au

processus de démocratisation et aux réformes sociales et économiques.

Dans !3On r~port sur l'Amérique centrale, en date du 12 juillet de cette

année, le Secrétaire général des Nations unies mentionne six éléments sur lesquels

une solution globale de17 rait être fomée.

Le Gouverneuent suédois appuie fermement et pleinement l'idée selon laquelle

ces éléments constituent les conditions préalables fondamentales à l'établissement

d'une paix durable dans la région. Si ces éléments étaient mis en oeuvre

pleinement et sil1l1ltanément, cela permettrait de briser de façon décisive le cercle

vicieux dans lequel a tourné l'Amérique latine au cours de ces derniers mois,

c'est-à-dire - selon les termes employés par le Secrétaire général -

"l'aggravation continuelle de la crise en Amérique centrale, qui a acquis

progressivement un caractère idéologique et, de ce fait, est intégrée au

conflit Est-ouest, d'où menace de conflit généralisé dans la région."

CA/40/l136, P. 4, par. 11)

Le sérieux de la situation a été encore souligné par le Groupe Oontadora dans

ses récentes déclarations. La cOllll\unauté internationale doi t répondre à ces signe s

alarmants en intensifiant son appui aux efforts de paix de Contadora.

tes pays de Oontadora accordent maintenant une attention particulière aux

conditions principales qui déterminent le climat politique dans la régioo et aux

obstacles qui s'~posent à une solution pacifique. C'est là une tâche extrêmement
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importante qui devrait être considérée comme une adaptation nécessaire aux

circonstances partiellement nouvelles et, malheureusement, aggravées de la

situation actuelle. Nous sommes pleinement convaincus que les efforts infatigables

et innovateurs de Contadora vers un règlement négocié se poursuivront.

Notre appui constant et ferme au processus de COntadora est fondé en premier

lieu sur notre conviction qu'il n'existe pas d'alternat~ve réaliste à cet effort

latino-américain pour établir la paix. Le processus de COntadora est fondé sur les

principes du droit international, c'est-à-dire, l'intégrité territoriale, la

souveraineté nationale, le non-recours à la force, qui sont tous également d'une

inportance prillDrdiale pour la Suède. En outre, les autres principes fondamentaux

de Oontadora - le désarmement, la promotion des droits de l'homme et la coopération

économique - sont aussi des éléments prillDrd iaux de la politique étrangère

suédoise. La Suède est prête à étudier dans un esprit positif les propositions

relatives à la manière dont les pays européens pourraient prendre une part plus

active à cette tâche*.

A maintes reprises, le Gouvernement suédois a rejeté toutes mesures de

sanctions économiques et de soutien à des groupes armés en violation du droit

international, afin de renverser un gouvernement légitime. De telles mesures

représentent maintenant un obstacle sérieux au travail de paix de COntadora. Le

Gouvernement suédois a appuyé la résolution 562 (1985) du Conseil de sécuri té, en

date du 10 mai 1985, et s'est opposé à la décision des Etats-Unis d'imposer des

sanctions économiques au Nicaragua.

La Cour internationale de Justice, dans son arrêt du 27 juin 1986, a conclu

que les Etats-Unis, dans ses relations avec le Nicaragua, avaient agi au mépris des

principes de non-ingérence du droit international. Cette décision de la Cour était

fondée sur la constatation que les Etats-Unis avaient entraîné, armé, financé,

alimenté les forces des contras et avaient de ce fait encouragé et soutenu les

activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci. En outre,

la Cour a constaté qu'en posant des mines dans les eaux territoriales du Nicaragua,

les Etats-Unis avaient agi en violation de l'obligation internationale fondamentale

de n'avoir pas recours à la force contre un autre Etat.

* M. Ngirumpaise (Rwanda), Vice-Président, assume la présidence.
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Il convient également de noter dans ce contexte que la (bur a rejeté la

justification de légitime défense collective avancée par les Etats-Unis. La Co\.1.r a

relevé que la légitime défense, qu'elle soit in.Hviduelle ou collective, ne peut

être exercée qu'en réponse à' une attaque armée. A l'unanimité, la Cour a invité

les deux parties à rechercher une solution à leurs différends par des moyens

pacifiques, oonformérrent au dr( it international.

L'arrêt de la (bur internationale de Justice représente l'opinion juridique

internationale la plus élevée sur cette question. La Suède croit fermerrent en la

(bur internationale de Justice et lui EPPorte son appli. En conséquence, la suÈde

a acoepté la juridiction obligatoire de la Cour. L'arrêt de la Cour contre les

Etats-Unis pour l'aide qu' ils ~portent aux groupes de contras est donc d'une

grande iJtportance pour nous. Outre sa valeur normative inportante pour le présent

et ];our l'avenir, la (bur permet à la comnunauté internationale de porter un

jlJ;Je~nt objectif sur une question qui est maintenant estonpée par des

considérations idéologiques et des critères militaires.

La Suède souscrit à ,,'appel international adressé aux Etats-Unis de se

confomer pleinement au jugement de la (bur et de mettre fin inmédiatement à

l'appli qu'ils apportent aux contras et à leur entraînenent. En outre, nous

réitérons notre appel aux Etats-unis pour qu'ils EPportent leur appui

inconditionnel et actif au processus de Contadora et pour qu'ils agissent dans cet

esprit.

J'ai déjà souligné la dimension économique et sociale de la crise en Amérique

centrale. Par exemple, le revenu réel per capita a diminué de fa~n draconienne

dans la région. La répartition du revenu dans la plupart des pays est devenue

encore plus inégale. L'assistance internationale sur une large échelle est

nécessaire pour la région, afin d'appuyer ses efforts en we de surIIDnter la crise

écananique et sociale actuelle et de changer les structures socio-éconaniques qui

sont souvent inj ustes.

Dans différentes parties de la région, on a pu constater une suppression

sévère des droits de l'hollllle civils et politiques. Le besoin se fait alarmant

d'une aide humanitaire immédiate, notamment en raison du grand nombre de réfugiés

et de personnes déplacées en Amérique centrale. L'assistance humani ta ire est

éga lement un instruzœnt inportant de pronotion de la déllDcrat ie et du re spect des

droits de l'homme. C'est dans cet esprit que mon gouvernement se félicite de

l'attention accordée par le Secrétaire général des Nations Unies à cet aspect de la
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crise en Amérique centrale. La suède est prête à continuer de jouer son rôle dans

ce contexte.

Dans la situation généralement l!l~tdstante en Amérique centrale, on peut voir,

cependant, quelques éléments positifs. Il Y a eu des élections cette année au

Honduras, au Guatemala et de nouveau à Costa Rica. Les cinq Présidents d'Amérique

centrale ont décidé de mettre sur pied un parlement centraméricain composé de

mentHes librenent élus au suf frage universel direct. Un projet de const itution est

en préparation au Nicaragua. Le Q:)uvernement suédois se félicite de cette

évolution déIlOcratique et l'encourage.

Le Gouvernenent suédois a également accueilli avec satisfaction l'élection

d'un gouvernement civil cCX\stitutionnel au Guatemala. ses ambitions louables dans

le domaine des droits de l'homne et sa politique de neutralité active constituent,

à notre avis, des éléments importants d'une évolution positive dans la région.

Ain si que nous l'avons ment ionné précédenment, l' appu i à des forces armées

ir régulières est en totale contradiction avec les principes fondamentaux du droi t

international et est néfaste aux efforts de paix dans la régiQ'l. Par conséquent,

mon gouvernement croit que l'intention déclarée du Cbsta Rica, ainsi que l'a

précisé son nouveau Président, de ne pas permettre que son territoire soit utilisé

par des groupes de contra s, est conforme au processus de paix de Cbntadora.

Il est évident qu'une telle politique, si elle était suivie par d'autres pays

dans la région, contril::uerait de façon décisive au processus de paix et à la

diminution des tensions bilatérales.
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~n gouvernement accorde une grande importance à l'attachement du Nicaragua à la

dénocratie, à un système politique pluraliste et au non-alignement. Le Nicaragua

del1rait être aidé et enœuragé à atteindre ces objectifs fondamentaux. Les

pressions militaires et économiques ne feront que compromettre cette évolution.

Le Cbuvernement suédois a déploré la décision prise par le Nicaragua de

réirrposer l'état d'urgence et de prendre de nouvelles mesures visant à restreindre

davantage encore la liberté d'expression. Nous espérons que ces mesures seront

levées dès que possible. Nous nous devons del noter cependant qu'elles ont été

imposées suite à la décision prise par le COngrès américain d'allouer 100 milliœs

de dollars d'assistance aux ·contras·. Ces gro~es ont tué et kidnappé des civils,

attaqué des fenmes, pillé des réserves alimentaireo, menacé et assassiné des

travailleurs du système d'aide étrarçère. Mon gouvernement condamne sans aucune

écpivoque ces activités.

Malgré certaines mesures tendant à la reprise des pourparlers de paix entre le

(buvernement du El salvador et le FDR/FMLN, le conflit armé se poursui t. La guer re

civile en El Salvador provoque d'i,nportant~s souffrances humaines et entrave le

progrès éconanique et social ainsi que l'amélioration de la situation zelative aux

droits de l'honme. Le séisme tragique qui s'est p:'oduit a encore Blgravé la

situation éconanique du pays. Le Cbuvernement suédois espère que le dialogue entre

les deux part ies au conf! it, un dialogue app.lyé activerœnt par l'archevêque du

El salvador, sera réactivé et aboutira à des solutiœs politiques largement

appuyées par la population du El Salvador. Une assistance militaire étral'VJère

continue et accrue, à notre avis, ne contriblera ni au processus de négociation

nécessaire ni à l'amélioration de la situation relative aux droits de l'honme.

Les nomreux incidents de frontière et les tensions entre les Etats de la

régiœ, notanment le Costa Rica, le Honduras et le Nicaragua, constituent une

évolution grave qui met cla irement en danger les ef forts de paix. Nous demandœs

aux parties intéressées d'entamer des négociations bilatérales directes,

conformément aux principes de COntadora pour résoudre ces confli ts. Nous espérœs

qu'elles le feront sans tarder et qu'elles s'abstiendront de toutes mesures

susceptibles d'intensifier l'affrontement. Des accords intérimaires sur la

création de conmissions de surveillance et de maintien de la paix à la frontière

permettraient de réduire les tensiœs. 'Nous lançons un appel aux pays
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centr81léricains pour qu'ils s'engagent, de nouvea u, à oeUII rer strictement dans le

cadre de Contadora. Il ne faut pas que des pressions extérieures pu issent gêner

ces ef forts.

M. AL-ATASSI (République arabe syrienne) (interprétation de l'arabe) :

L'Assemblée générale examine le point intitulé.:lLa situation en Amérique

centrale". C'est une question à laquelle elle accorde chaque année toute

l'attention voulue à cause de la gravité de la situation due aux menaces à la paix

et à la sécurité dans la région et dans le monde, à la déstabilisation des Etats de

la région et à l'éclatement de guerres qui s'étendraient à des Etats au-delà de la

région. En fait, la situation en Amérique centrale est liée au droit des Etats de

choisir leur système éconanique et social, à l'abri de toute ingérence extérieure,

et à leur droit de vivre en paix, à l'abri de la menace ou de l'enploi de la force

dans leurs relations avec d'autres Etats.

Les tentatives faites par les Etats-unis d'Amérique pour déstabiliser le

régime sandiniste, en d'autres termes leurs tentatives pour renverser le

Gouvernement en place au Nicaragua, pourraient être une grave menace pour la paix

et la sécurité dans la région centraméricaine. Les Etats-unis d'Amérique ont

essayé, dans le passé, et notanment cette année, de convnettre des actes qui ne

favorisent certainement pas la paix et la sécurité dans la région. Au contraire,

ces actes ont pour but de créer des problèms qui sont une menace directe pour le

Cbuvernement du Nicaragua. Le Congrès américain a alloué 100 millions de dollars

aux p:étendus contras, ce qui prouve la haine qu'éprouve le Gouvernenent américain

pour la révolution sandiniste et, en fait, pour le peuple nicaraguayen tout

entier. Les Etats-Unis ont alloué ces fonds pour renverser le Gouveraement en

place du Nicaragua, recrut er des mercena ires et déclencher des confli ts entre les

Etats voisins qui entourent le Nicaragua.

ces tentat ives faites par les Etats-Unis pour imposer des sanctions au

Nicaragua et l'assiéger Satt tout à fait contraires à la Charte des Nations Unies,

aux règles du droit intemational~ à la Déclaration internationale sur les

principes du droit international relatifs aux relations amicales et de coopération

entre les Etats et au droit des peuples de choisir leur propre système éconanique

et social.

Les tentatives des Etats-Unis d'Amérique de miner les ports du Nicaragua vont

à l'encontre des règles et normes les plus fondamentales du droit, telles que la

non-intervention dans les affaires intérieures des autres Etats. La Cour
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internationale de Justice a rendu un jugement selon lequel ces actes commis par les

Etats-Unis d'Amérique constituaient une violation de la souvera ineté et de

l'irdépendance politique d'un Etat Membre des Nations Unies. Elle a demandé

instamment aux Etats-Unis d'Amérique de mettre fin immédiatement à ces actes et de

s'abstenir de tout acte qui modifierait, feImerait ou menacerait les voies d'accès

aux ports du Nicaragua, ou qui pourrait conduir' - les miner.

Le Nicaragua, A maintes reprises, s'est déclaré résolument pour la paix en

Amérique centrale. Le Nicaragua a exprimé sa totale coopération aux efforts du

Groupe de Q)ntadora tendant a instaurer la paix en Amérique centrale. Il a exprimé

son soutien au Groupe d'appui et, pour montrer sa bonng volonté, s'est déclaré prêt

A reprendre le dialogue avec le <buvernement américain pour réexaminer tous les

différends entre les deux Etats.

Nous avons entendu à plusieurs repr ises les dirigeants du Nicaragua déclarer

qu'ils voulaient que leur pays vive en paix et qui ils étaient prêts à établir des

relations andcales avec le peuple et le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique.

Nous avons entendu les représentants du <buvernement du Nicaragua au Conseil de

sécuri té, mahJré les conplots organisés par les Etats-Unis contre ce pays, dire

qu'ils sont prêts à négocier avec les Etats-Unis d'Amérique et à ~eprendre le

dialogue avec ce pays.

Les dirigeants du Nicaragua ont fait appel à l'opinion publique

internationale, représentée par le Conseil de sécurité, invoquant son arbi trage sur

la ~estion de l'application de l'arrêt rendu par la Cour internationale de

Justice. Malœureusement, le COnseil de sécurité a été à la fois juge et partie.

Un projet de résolution a été élaboré sur la nécessité de voir les Etats-Unis

appliquer le jugement rendu par la (bur internationale de Justice, mais il n'a pas

été adopté à cause du veto des Etats-Unis.

Cependant, le Nicaragua estime que sa juste cause a été entendue, car

l'Assemblée générale a souligné qu'il était nécessaire que les Etats-Unis

d'1lmérique s'engagent à se confoImer au jugement rendu par la (bur internationale

de Justice.
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Le reCXJurs, ou plutôt, le reCXJurs abusif par les Etats-Unis au droit de veto

pose un problème ~ la conrnunauté internationale. La Charte a octroyé ce pl'ivilège

à une superpuissance qui a une responsabilité particulière en matière de paix et de

sécurité internationales, alors que cette même superpuissance utilise ce privilège,

le droit de veto, pour se protéger contre une condamnation ou pour se protéger ses

collaborateurs, tels qu'Israël et l'Afrique du Sud, contre l'application des

dispositions de la Charte destinées à les punir de leurs crimes. Combien de fois

les Etats"'Unis ont-ils abusé du droit de veto pour qu'Israël ne soit pas condamné

pour ses actes de ter rorisme et pour le déplacement des Palestiniens? Combien dq·/

fois les Etats-Unis ont-ils abusé de leur droit de veto pour qu'Israël ne soit r..as

condamné pour ses attaques des lieux saints et des lieux de prière en Palestirte

occupée? Combien de fois les Etats-Unis ont-ils abusé de leur droit de veto pour

protéger Israël de la condamnation du Conseil de sécurité lors de son invasion du

Liban? Le dossier des Etats-U.lIis déborde d'exenples de cet ....bus du droit de veto.

Tout le monde sait très bien quel est le rôle qu'a joué Israël, partena ira des

Etats-Unis, pour appuyer SOJIDza et les intérêts américains en Amérique centrale.

La COnférence au sommet des chefs d'Etat et de C}:)uvernement du MJuvement des

pays non alignés qui s'est tenue cette année à Harare, a estimé que la situation

cpi règne en Amérique centrale est "l'un des principaux points de tension au niveau

international" (A/4l/697, p. 57, par. 224). Ils ont conclu qu'en dépit des efforts

des pays non alignés et du G~upe de Oontadora, l'impérialisme des Etats-Unis

escaladait ses attaques militaires et cont inuait d'l! s'ingérer dans les affaires

intérieures du Nicaragua. Les chefs d'Etat ou de gouvernement :

"ont condamné l'escalade de l'agression, des attaques militaires et

d'autres actions contre la souveraineté, 1.' indépendance politicpe, l'intégrité

terdtoriale, la stabilité et l'autodétermination du Nicaragua". (A/4l/697,

p. 57/58, par. 225).

La République arabe syrienne condamne fermement tous les actes conmis par

l'impérialisme américain contre la muveraineté et l'indépendance du Nicaragua.

Nous condamnons tout particulièrement le financement et l'entraînement de

mercena ires qui sont ensuite utilisés IDur commettre des actes de sabotage contre

le Nicaragua. Nous demandons aux deux part ies de reprendre le dialogue, et de

s'asseoir à la table des négociations pour parvenir à un règlement politique des

problèmes de la région, en coopération avec le Gro\.1?e de Contadora et le Gro\.1?e

d'appui.
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M~ KEOLA (République démocratique populaire lao) : La situation dans le

moB3e, (,'l cette année 1986, proclamée "Année internationale de la paix", est

marquée par l'intensification des conflits et de tensions dont sont responsables

les forces bellicistes de l'impérialisme et de la réaction internationale.

L'Amérique centrale s'enlise, elle aussi, dans ce tragique engrenage qui fait ainsi

peser des menaces graves sur la paix et la sécurité internationales. Les peuples

de l'Amérique centrale et de l'Amérique latine, comme les autres peuples opprimés

et colonisés du moB3e, ont mené et mènent une lutte opiniâtre et héroïque pour

l'indépendance nationale, la liberté, la démocratie, l'égalité et la justice. La

crise éconanique moB3iale actuelle ne fait qu'aggraver la situation éconanique et

sociale. Il est connu de tous que la crise polit.ique actuelle qui ébranle cette

région a pour origines les structures éconaniques et sociales injustes qui y

prévalent. Il est regrettable ejue cette we ne soit pas partagée par ceme qu i ont

~ommis et commettent des actes d'agression et de déstabilisation politique et

économique contre un des pays de la région, le Nicaragua.

Après la prise du pouvoir en juillet 1979, le peuple du Nicaragua, sous la

direction du Front sandiniste de libération nationale, a consacré tous ses efforts

à l'édification nationale, ~ bâtir une nouvelle société qui soit vraiment

démocratique et juste. C'était là le droit souverain et inaliénable, dit

d'''autodétermination'' que ce peuple opprtmé par la dictature sanguinaire somoziste

a exercé depuis le triœphe de la révolution sandiniste. Les inpérialistes ont

peur que cet exemple édifiant ne fasse tâche d'huile dans la région. C'est la

raison pour laquelle le Gouvernement américain et la CIA s'enployaient et

s'emploient toujours 11 renverser le régime démocratique mis en place au Nicaragua.

Une sCl'iIDe colossale a été dépensée par cette superpuissance inpérialiste pour

financer ouvertement ou secrèt~~ent les activités crtminelles aux fins de

déstabilisation et de renversemnt du nouveau régime. Il est intéressant de

rappeler à cet égard que le Nicaragua est venu plus de dix fois porter plainte

devant le Conseil de sécuri té.

L'Assenblée généra le et le Conseil de sécuri té ont condamné pl us d' une fa is

ces actes de provocation et d'agression commis par cette superpuissance et les

ba'~es qe mercenaires, les contras, qui sont basés dans les pays voisins du

Nicaragua. Il est connu de tous que Washington accélère son plan de consolidation

des forces armées et des bases militaires dans ces pays voisins du Nicaragua, en

we de pouvoir, le cas échéant, intervenir directement au Nicaragua. En outre, le
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M. Keola (R'e. dem. pop. lao)

Gouvernement am'ricain a encore exercé des pressions sur les gouvernements de la

région pour qu'ils soutiennent sa politique contre le Nicaragua et les mouvements

révolutionnaires régionaux.

'l'out le monde sait parfaitenent que les contras, fo!'més et équipés par le

Gouvernement américain et la CIA, opérant librement dans les pays voisins du

Nicaragua, sont des traîtres qui ont colllllis, et coJllllettent, des critœs indicibles

envers le peuple nicar~guayen et qui ne pourront jamais reprendre le pouvoir pour

op~izœr et exploiter de nouveau le peuple. Ils ne peuvent cependan.~ que créer les

difficultés provisoires au Front sandiniste de libération nationale et ne sont que

des chairs à canon au service de l'impérialisme.

Le 8 novembre de cette année, les délégations étrangl!res, participant à la

célébration du vingt-cinquième anniversaire de la fondation du Pront sandiniste de

libération nationale et du dixième anniversaire de la mort de Carlos Fonseca, ont

pu constater clairerœnt que le peuple du Nicaragua est un peuple épris de paix et

de justice, come tous les autres peuples.
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La politique intérieure et extérieure du Front sandiniste de libération

n""tionale (FSLN) est juste et répond totalement aux aspirations légitimes de tout

son peuple travailleur. C'est la raison pour laquelle le peuple de Nicaragua est

déter~i~é fermement à défendre son indépendance et sa souveraineté nationales

conquises de haute lutte. Le peuple nicaraguayen possilde une tradition de longue

lutte héroïque contre l'agression impérialiste et toute oppression et exploitation

locales dont il a été victûne.

Dernièrement, l'armée populaire sandiniste a abattu un avion de transport

tactique de type C-123, qui ravitaillait en armements et en d'autres matériels les

forces mercenaires à la solde de l'impérialisme. Un mellbre de l'équipage de cet

avion, de nationalité américaine, a été capturé. Cela démontre que l'armée

populaire sandiniste est de plus en plus forte et capable de mettre en échec tous

les actes de sabotage et d'agression de tout ennemi portant atteinte à la

soweraineté, à l'indépendance et à l'intégrité territoriale de son pays.

~ L'expérience tirée de la guer re d'agression américaine au Laos, Viet Nam et

Ka~uchea, nous confirme qu'aœun pays agresseur, si puissant soit-il, ne pourra
'--

jamais vaincre la guerre populaire d'Un pays, si petit soit-il, victime de

l'agression.

Le Gouvernement lao s'associe à l'hommage que la communauté internationale

rend aux efforts et initiatives de paix que tous les pays des Groupes de Contadora

et de soutien ont faits jusqu'à présent afin d'apporter un règlement pacifique,

juste et durable à la situation en Amérique centrale.

Nous considérons que le rétablissement de la paix en Amérique centrale passe

par la cessation de toute ingérence et agression contre le Nicaragua, de tout

soutien aux contras antisandinistes, de l'utilisation des pays de la région cOllllle

tremplin contre le Nicaragua et les mouvemer~s révolutionnaires dans la région,

ainsi que pal' le respect scrupuleux des droits natinnaux fondamentaux de tous les

peuples. Le recours à la force, qui est contraire à la Charte et au droit

international, ne fera qu'aggraver encore plus la situation.

Conscientes de graves menaces que l'escalade de tension fait peser

actuellement sur la paix et la sécuri té internationales, la cOlllllunauté

internationale, et tou t récenment l'Assemblée générale de l'ONU, ont demandé au

Gowernemen.t américain de respecter et d'appliquer scrupuleusement l'arrêt de la

Cour internationale de Justice du 27 juin 1986, toutes les résolutions pertinentes

du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, de prendre en considération les

propositions raisonnables du Gouvernement du Nicaragua et l'appel du huitième
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Sonmet du Mouvement des pays non alignés, ainsi quQ les initiatives de paix du

Gro\.t)e de Contadora, et de se conformer à la Charte des Nations Unies et aux

principes élémentaires du droit international.

La lutte pour la sauvegarde de la souveraineté et de l'indépendance nationale

des peuples de l'Amérique centrale et d'autres peuples de l'Amérique latine,

constitue indéniablement une juste lutte. C'est pourquoi elle bénéficie toujours

davantage du soutien le plus énergique de la part de tous les peuples du monde,

y conpris du peuple et du Gouvernement de la République délOOcratique populaire

lao. Nous sonmes convaincus que cette lutte légitime sera couronnée de victoire

finale, contribuant ainsi à la préservation de la paix et de la sécurité en

Amérique centrale, dans toute la région de l'Amérique latine et dans le monde, et à

la promotion d'une coopération internationale mutuellement avantageuse.

M~ MORAN (Espagne) (interprétation de l'espagnol) : Le Gouvernement

espagnol suit avec beaucoU''p d'attention la question dont nous nous occupons en ce

moment, à savoir la situation en Amérique centrale, non seulement parce que des

liens fraternels nous unissent à tous les pays de la région de l'Amérique centrale,

mais encore parce que la situation actuelle en Amérique centrale, à notre sens, est

très grave.

Pendant le laps de temps qui s'est écoulé entre la dernière Assemblée générale

et celle-ci, la crise qui sévit en Amérique centrale s'est aggravée de jour en jour

et le risque de guerre est chaque jour devenu plus présent, corrme l'ont déclaré les

ministres des relations extérieures du Groupe de Oontadora et du Groupe d'appui le

1er octobre dernier. Mon pays partage cette préoccupation fondamentale

ibéro-américaine en raison des conséquences extraordinairement négatives que

l'accroissement de la tension militaire et la perspective d'un conflit ouvert qui

entraineraient, non seulement pour les pays d'Amérique centrale, mais aussi pour

l'Amérique latine tout entière et la paix IOOndiale.

Le glissement vers une solution militaire vouée à l'échec doit être évité et,

en revanche, nous devons tous apporter notre soutien à une solution pacifique

régionale et négociée, comme l'ont préconisé le Groupe de Contadora et le Groupe

d'appui, qui cherchent à traiter globalement et selon une appt'oche qui leur est

propre les problèmes structurels de la région, tant du point de vue de la sécurité

que sous un angle économique, politique et social. Mon pays a appuyé sans réserve

l'initiative du Groupe de Contadora depuis que celui-ci a été créé en 1983, comme

nous l'avons déclaré à maintes reprises devant l'Assemblée générale ou le Conseil

de sécurité.
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Nous avons toujours cru que la voie empruntée par le Groupe de Oontadora était

la seule qui permette de conprendre et de résoudre un problème aussi conplexe que

celui de l'Amérique centrale, produit d'une expérience historique si particulière

qu'il est inpossible de la résoudre en appliquant des IOOdèles extérieurs. Les

sociétés d'Amérique centrale ont à faire face à de grandes inégalités économiques

et sociales, à un niveau élevé de dépendance économique extérieure, à l'échec

évident des solutions dictatoriales ou autocratiques et ~ un processus conflictuel

de diversification sociale. En de telles circonstances, le progrès vers les idéaux

communs de paix, de développement, de justice et de liberté ne peut être accompli

gue dans leur cadre propre et authentique, sans ingérence extérieure, conme

l'indique l'1lccOl,: de Contadora sur la paix et la coopération en Amérique centrale.

Nous ne pouvons non plus oublier que l'introduction de la logique et de la

dynamique du conflit Est-OUest dans cette zone ne peut servir qu'à éloigner la

rég ion du climat nécessaire de dialogue et de concertat ion entre les gouvernements

des pays d'Amérique centrale, qui leur permettrait de surmonter leurs différends et

de s'attaquer réellement aux problèmes essentiels. Dans la lutte pour la paix en

Amérique centrale, les pays qui ont des liens et des intérêts dans cette zone

portent une responsabilité particulière, et il est regrettable d'avoir à noter

qu'en dépit des appels lancés par le Groupe de Contadora, on a pris, dans certains

cas, des mesures qui, loin de contribuer à instaurer ce climat de dialogue et de

concertation, vont objectiv'ement dans le sens de solutions violentes.

La voie qui pourrait véritablement conduire à une solution du problème est,

comme le reconnaît le Groupe de c»ntadora, celle du strict respect des principes de

l'autodétermination, de la non-ingérence dans les affaires intérieures d'autres

Etats, le respect de l'intégrité territoriale, le non-recours à la force, la

solution pacifique des différends et la défense des droits et des libertés

fondamentales de la personne humaine, qui constituent précisément le fondement de

l'idéologie internationaliste latino-américaine.
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Lors de la récente réunion du COnseil de sécurité portant sur l'arrêt rendu

par la Cour internationale de Just ice en date du 27 juin 1986, j'a i réaffirmé la

volonté de mon pays de respecter les normes du droit intemationa l, ajoutant que

dans les périodes de crise comme celle que traverse la région de l'Amérique

centrale, il est absolument impératif qu'aucun Etat ne s'affranchisse

unilatéralement de l'obligation qui lui est faite de se conformer aux principes de

la Charte et du droit international.

S'il est vrai que l'absence de toute ingérence extérieure est la condition

essentielle pour que la région de l'Amérique centrale puisse s'atta~er à ses

problèmes, nous ne pouvons manquer de souligner que le projet d'Ac,C{,.:d de

Oontadora, lui~ême, insiste aussi sur la nécessité de progresser dans les domaines

politique et socio-économique.

Aussi ma délégation tient-elle à dire combien elle se félicite des progrès

faits en matière de démocratisation dans la région. Un processus est en marche et

nous devons nous efforcer de l'encourager pour prolTOUV'oir la mise en pla::::e de

régimes politiques basés sur le pouvoir civil et sur des élections libres, cp i

s'enploient à accroître la capacité d'intégration de leurs sociétés. Comme nous

avons eu l'occasion de le constater au sein de la Troisième Commission, s'il reste

encore d'inportantes difficultés à surmonter, des progrès indéniables ont été

enregistrés dans le domaine des droits de l'homme au Guatemala et en El salvador.

Ce sont IXécisément ces progrès dans la déllDcratisation, assort is de progrès

parallèles dans le respect des droits de 1 'homne, que nous voulons voir consolidés

grâce à la restauration d'un climat de confiance et à la participation de tous les

pays aux mécanismes du dialogue existants, tout en évitant les actions unilatérales

susceptibles d'aggraver la situation régialale.

De l'avis de mon pays, la proposition du Président Vinicio Cerezo, du

Guatamala, de constituer un parlement centraméricain, mérite tout notre appui car

nous disposerions ainsi de mécanismes de dialogue et de concertation politiques,

économiques et sociaux ind ispensables pour surmonter la crise.

Par ailleurs, mon pays ne ménagera aucun effort pour assurer le succès de la

conférence qui réunira prochainement au Guatemala la Comnunauté économique

européenne et les pays d'Amérique centrale, car l'institutionnalisation du dialogue

entre les deux régions permettra d'accroître leur coopération et, partant, de

surmonter certains des problèmes à l'origine de la crise en Amérique centrale.

Dans la Déclaration du Gro~e de Contadora et du Groupe d'appui en date du

1er octobre, la communauté ibéro-américaine décide d'entreprendre une série de

consultations et de négociations politiques afin de rétablir la pa lx et l'uni té.



JF-S/17 A/41/PV.74
- 72 -

M. I>tlra n (Espagne)

r-t:>n pays se déclare à oouveau prêt à appuyer ces initiatives car il est convaincu

que seule une solution conme celle que préconisent ces groupes peut garantir la

paix en Amérique centrale.

M. ADENIJI (Nigéria) (interprétation de l'arv:jlais) : Ma délégation est

profondément attristée de voir que la situation en Amérique centrale s'est encore

détéria:ée depuis que l'Assenblée générale a débattu de cette question l'année

dernière. Rien n'a pl empêcher l'intervention étrangère dans la région: ni

l'qrrêt rendu par la Cour internationale de Justice le 22 juin 1986, ni les débats

du COnseil de sécurité destinés à lui permettre d'user de son autorité pour

contribuer à la recherche d'un règlement pacifique. Les Etats-Unis ont rejeté

l'qrrêt de la Cbur internationale de JUstice, le Conseil de sécurité n'a pu prendre

une décision à cause du recours au veto et l'on a entravé les travamt du Groupe de

COntadora : autant de preuves que, malheureusement, on entend bien perpétuer la

si tuat ion expJ.osive et at te indre ses obj ectifs par la force. Les ministres des

relations extérieures du Groupe de COntadora et du Groupe d'appui signalent dan s

leur Déclaration du 1er octobre

"La crise qui sévit en Amérique centrale s'aggrave de jour en jour. Le

risque de guerre est chaque jour plus présent." (A/4l/662, annexe, p. 2)

Connaissant les espo irs que l'As senblée généra le a pl acés dans le processus de

Dontadora, la mise en garde du Groupe de COntadora ne doit pas nous laisser

ind ifférents.

Peut-être convient-il de nous rappeler à nous-mêmes que le respect des

principes de la Charte et du droit international, notaJlll\ent les principes relatifs

aux relations entre Etats, est indispensable si l'?US voulons maintenir la paix et

la sécurité internationales. Du reste, le paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte

en appellent à tous les Membres pour qu'ils:

"s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de reoourir à la menace

ou à l'enploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou

l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute autre manière

inconpatible avec les buts des Nations Unies."

r-\ outre, le paragraphe 3 du même Article prévoit que :

"Les Menbres de l'Organisation règlent leurs différends internationaux par

des moyens pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité

internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger."

Malheureusement, la situation en Amérique centrale prouve à l'évidence qu'il y a

violation persistante de ces dispositions de la Charte.
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L'Assemblée générale assume ses responsabilités et s'efforce de régler la

situation en Amérique centrale. Convaincue que cette situation représentait une

menace à la paix et à la sécurité, l YAssemblée générale, à ses sessions successives

depuis 1983, s'est enployée à l'étudier. Elle a réaffirmé le droit de tous les

pays de la région à vivre en paix et à décider de leur propre destin à l'abri de

toute ingérence et intervention extérieures. L'Asserrblée n'a cessé de nous mettre

judicieusement en garde contre les actes d'agression contre la souverainté,

l'indépendance et l'intéqrité territodale des Etatr dp la région. Elle a en outre

prié toutes les parties directement cu indirectement -n cause de s'abstenir de

recourir à la menace ou à l'enploi de la force pour exercer des pressions

politiques sur les Etats de la région.

De plus, l'Assenblée générale, fidèle à la Charte, s'est efforcée d'encourager

le recours aux solutions régionales, c'est ainsi qu'elle soutient les efforts du

Gro~e de Contada et du Groupe d'appui qui, laborieusement, recherchent une

solution pacifique aux différends dans la région. !obn gouvernement appuie sans

réserve ces efforts tentés pour éliminer la tension dans la région et à garantir un

règlement négocié qui tienne compte du droit de tous les peuples de la région à

l'autodétermination, à l'indépendance et à la souveraineté, comne le prévoit le

projet d'accord du Groupe du OOntadora.

Pour toutes ces raisons, ma délégation note avec une profonde préoccupation

que le Groupe de OOntadora est à bout de patience. Dans Ba Déclaration du

1er octobre, à laquelle j'ai déjà fait allusion, le Groupe précise :

"Nous continuons d'être fermement dévoués à la paix, au développement et à

la justice en Amérique centrale. Nous savons que des intérêts puissants

s'opposent à nos efforts. La guerre ne pourra être évitée si les principaux

protagonistes la souhaitent." (A/41/662, annexe, p. 2)

Les Nations Unies doivent aider le Groupe de OOntadora à faire en sorte que la

guerre ne soit pas inévitable.

La reconnaissance du droit qu'a chaque Etat souverain de décider de son propre

système politique et éconanique, à l'abri de l'ingérence et de l'intervention, est

la première condition d'une solution. Ce principe fondamental de notre Charte ne

peut pas être violé sans qu'il s'ensuive de graves conséquences pour la paix et la

sécuri ';é internationales et plus encore pour la paix et la sécuri té de la région en

cause.
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VOilà pourquoi ma délégation déplore toute intervention, directe ou im irecte,

dans les affaires intérieures du Nicaragua ou de tout autre Etat d'Amérique

centrale. Quelles que soient les opinions des étrangers à la région sur la

direction que choisissent ces Etats, il est juridiquement er roné et contra ire aux

dispositions Ge la Charte des Nations Unies de chercher à imposer des changements

dans leur système politique et économique par la menace ou le recours à la force.

Tout différend authentique entre un Etat de la région et une puissance extérieure

doit être réglé conformément à la Charte. C'est pourquoi ma délégation, qui

attache une grande importance à la primauté du droit, regrette profondément le

non-respect de la décision de l'organe judiciaire des Nations Unies. Le respect de

cette décision aurait, à notre avis, facilité la recherche d'une solution politique

globale. C'est pourquoi nous invitons les Etats centraméricains à redoubler

d'efforts pour régler Leurs différends par le dialogue et la négociation plutôt que

par les récriminations IfI1tuelles, l'affrontement,. la subversion et la violence.

Enfin, ma délégation lance un appel au Gr:oupe de Oontadora pour qu'il ne

relâche pas ses efforts de recherche d'un règlement pacifique des différends dans

la région. Nous invitons tous les intéressés à coopérer au processus de Contadora

afin de résoUdre toutes ces quest ions dans l'intérêt des pe ",,1 es de la rég ion de

l'~érique centrale et de la sauvegarde de la paix et de la sécurité

internationales.

M. BENAR (Suriname) (interprétation de l'anglais) : Une fois encore, nous

sommes saisis de l'examen du point de l'ordre du jour intitulé "La situation en

Amériqn:e centra le : menaces contre la pa ix et la sécuri té internat ionales et

initiatives de paix·. L'importance de cette question a été largement démontrée au

cours des sessions précédentes où de noJ1i)reuses délégations se sont dites

profondément préoccupées par la situation dans la sous-région.

En dépit des résolutions aux termes desquelles l'Assenblée générale priait

instaDlllent les gouvernements d'1tmérlque centrale d'accélérer leurs consultations

afin de terminer le J;Cocessus de négociation concernant l'Accord de Contadora pour

la paix et la coopération, la situation ne s'est pas améliorée. Q)urtant, ces

quatre dernières années, des efforts sérieux ont été faits pour aboutir à un

règlement complet des problèmes de la région.

Malgré les efforts louables faits par le Gro~e de Contadora et par le Gro~e

d'ê!PPUi, la situation en lImérique centrale s'est sensiblement détériorée. Les

actes d'ingérence et d'intervention, ouverts et clandestins, se sont poursuivis
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tandis que le dialogue entre deux des Etats directement parties au conflit est dans

l' i npa sse depu is dé jà un certa in temps.

Le Gouvernerrent de la République du Suriname est profondérrent préoccupé par

l'évolution négative de la situation dans la région, d'autant plus qu'il y a,

semble-t-il, escalade de l'agression, des attaques mi litaires et autres ac tes

contre la 9:'>uveraineté, l'indépendance politique, l'intégrité territoriale et le

droit à l'autodétermination du Nicaragua.

La reprise de l'aide militaire aux groupes contre-révolutionnaires qui opèrent

à part ir de pays voisins a encore aggravé la si tuation. On sait que les causes

profond es des problèrre s de l' Amér iqu e centra le pr ocèdent de struc ture s

socio-économiques injustes et dépassées.

Différents organes des Nations Unies tels que le Conseil de sécurité, la Cour

iraternationale de Justice et l'Assemblée générale ont continué de servir de champ

de bataille politique sans pouvoir influer de nanière sensible sur la crise. Des

solutions justes et durables ne pourront être trouvées aux problèmes de l'Amérique

centrale par la coercition, sous quelque forme que ce soit. Le respect des

principes de la non-ingérence, de l'inviolabilité des frontières nationales, de

l'autodétermination sans pressions extérieures et du règlement des confl its par des

moyen s pacifiques, c 'est-à~ ire par le biais de négociations, reste de première

importance. Nous sommes donc convaincus que la seule solution viable reste le

déploiement d'un véritable effort régional de la part des pays membres du Groupe de

Contadora et du Groupe d' appu i.

D'après les informations reçues par ma délégation, le dernier texte du projet

de traité de paix a été présenté le 6 juin 1986. Nous demandons instarranent aux

gouvernements d'Amérique centrale d'accélérer leurs consultations avec le Groupe de

Oontadora pour que le processus de négociation aboutisse. Nous lançons un appel au

Gouvernerrent des Etats-unis et au Gouvernerrent du Nicaragua pour qu'ils reprennent

le ur dialogue inter rompu. De l'avis de ma délé'::Jation, il importe que ces de ux

gouvernements normalisent leurs relations pour assurer le succès des initiatives de

Cbntadora et la pacification de la région de l'Amérique centrale. C'est aux

gouvernements qui sont directement ou ind irectement part ies à ce confl it qu'incombe

la responsabilité première d'éviter une guerre en Amérique centrale.

Le Suriname, pays en développement non aligné, approuve pleinement la

déclaration des chefs d'Etat ou de gouvernement faite au huitième Sommet des pays

non alignés à Harare, dans laquelle ils ont demandé à toutes les parties
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intéressées de favoriser la création d'un climat de confiance mutuelle,

inoispensable pour trouver à la crise que traverse la région une solution juste et

durable, fondée sur la garantie de la sécurité de tous les Etats et le ref,pect de

leur souveraineté, de leur indépendance nationale et de leur autOdétermination, en

adoptant une attitude constructive pour la mise en oeuvre simultanée du Plan de

Caraballeda approuvé par les pays d'Amérique centrale dans la Déclaration du

Guatemala.

Nous sommes également d'avis que le démantèlement des bases militaires

étrangères, le retrait des conseillers militaires étrangers, la cessation des

manoeuvres militaires et la stricte adhésion au principe de non-recours à la force

ou à la menace de recours à la force dans les relations entre Etats réduiraient

substantiellement les tensions, contribuant ainsi à la recherche d'une solution

politique et négociée aux problèmes de l'Amérique centrale.

Ma délégation estime que la paix dans notre région est importante car elle a

une influence sur la paix dans le reste du mond e.

Avant de terminer, je voudra is saisir cette occasion pour d ire que ma

délégation appuie sans réserves et loue hautement les ef forts louables et

persistants faits par le Groupe de Contadore et le Groupe d'appui pour trouver une

solution globale négociée à la crise de l'Amérique centrale. Il ne peut y avoir de

dénocratie authentique ou durable en Amérique centrale, à moins qu'elle ne soit

fondée sur la paix et le développement éconanique et socia 1. Encore que certain s

d'entre nous semblent mettre en question la possibilité d'un règlement régional

grâce au processus de Contadora, ma délégation cont inue cependant de cm ire que

c'est le meilleur moyen d'aboutir à une solution pacifique globale.

~ous demandons donc instamment à la communauté internationale de ne pas perdre

espo ir, et de cont inuer d'approuver et d'appuyer les ef forts louables qu i sont

fai ts s ur le plan régiona 1.

La séance est levée à 13 heures.




